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Préambule 

 

Les zones humides ont un rôle important dans la préservation de 

la ressource en eau. Elles constituent un patrimoine naturel caractérisé par 

une grande diversité biologique qui contribue à une gestion équilibrée de la 

ressource en eau. De par leurs fonctions, elles participent à l’atteinte du bon 

état des masses d’eau. Cependant, mal connues, mal identifiées, elles sont 

fortement menacées.  

 

La définition d’une zone humide figure dans l’article L.211-1 du 

code de l’environnement : « on entend par zone humide les terrains, 

exploités ou non, habituellement inondés ou gorgés d'eau douce, salée ou 

saumâtre de façon permanente ou temporaire ; la végétation, quand elle 

existe, y est dominée par des plantes hygrophiles pendant au moins une 

partie de l'année ». 

 

La Loi Développement des Territoires Ruraux du 23 février 2005 

(loi DTR), par son décret d’application n°2007-135 du 30 janvier 2007, 

précise la définition des zones humides énoncée dans la loi sur l’eau de 1992, 

en indiquant que les critères à retenir sont relatifs à la morphologie des sols 

liée à la présence prolongée d’eau d’origine naturelle et à la présence 

éventuelle de plantes hydrophiles et que l’un des deux critères suffit à définir 

une zone humide. 

Elle inscrit juridiquement l’intérêt des zones humides en indiquant 

que leur préservation et leur gestion durable sont d’intérêt général (article 

L.211-1 du CE). L’arrêté du 24 juin 2008, modifié par l’arrêté du 1er octobre 

2009, précise les critères de définition et de délimitation des zones humides. 

Les circulaires DEVO0813949C du 25 juin 2008 et DEVO1000559C du 18 

janvier 2010 exposent les conditions de mise en œuvre des dispositions de 

ces arrêtés. 

 

Le Grenelle de l’environnement renforce l’importance de la 

préservation des zones humides en tant qu’élément favorisant les continuités 

écologiques. Les zones humides ayant un rôle pour l’atteinte du bon état des 

masses d’eau sont en effet inscrites dans la trame bleue. Le Grenelle prévoit 

notamment une préservation sous forme d’acquisition foncière des zones 

humides les plus remarquables.  
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La zone d’étude correspond à la limite du SAGE Cher aval qui 

couvre une superficie de 2 371 Km² et recoupe quatre départements (Cher, 

Indre, Indre-et-Loire, Loir-et-Cher). 

 

 
ffiigg..  11))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ll’’eemmpprriissee  ddee  ll’’ééttuuddee  

 

 

 

I) Résumé 

 

La présente étude s’inscrit dans une démarche qui vise une 

prélocalisation des zones humides sur le territoire du SAGE Cher aval pour la 

définition d’orientations de gestion et de préservation de ces milieux dans le 

cadre du SAGE. Elle vise à disposer d’une connaissance homogène des zones 

humides probables en identifiant les enveloppes de forte probabilité de 

présence de ces zones humides, sur la base de méthodes de photo-

interprétation. Elle a également pour objectif la mise en place d’une méthode 

de hiérarchisation de ces enveloppes afin de prioriser les inventaires terrain à 

réaliser (phase 2). 

 

Dans une première partie, l’ensemble des données existantes 

susceptibles de contenir des informations sur les zones humides sera analysé 

et évalué par rapport à leur potentiel à caractériser des zones humides. Dans 

un second temps, une série de produits mathématiques seront réalisés à 

partir du MNT (modèle numérique de terrain) et du réseau hydrographique 

mis à jour pour déterminer des enveloppes théoriques de présence de zones 

humides. Enfin, l’identification des sols potentiellement hydromorphes à 

partir des orthophotos complétera la base de données avant la fusion et la 

structuration de celle-ci. 
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II) Synthèse des données existantes 

 

Toutes les données exogènes recueillies ont fait l’objet d’une 

analyse afin d’extraire les informations les plus pertinentes concernant les 

critères relatifs aux zones humides. 

L’analyse de la pertinence du résultat de cette analyse a été 

effectuée sur l’ensemble du territoire du SAGE. Ces données ont ensuite été 

compilées sous Système d’Information Géographique (SIG). 
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1) Méthode d’analyse 

 

A) Le géoréférencement 

 

Toutes les données fournies ont été transformées et 

géoréférencées sous un format récupérable sous Système d’Information 

Géographique, en majorité sous forme de vecteur1. Pour l’analyse et la 

délimitation des enveloppes de zones humides probables, toutes les données 

ont été intégrées et traitées sous S.I.G. Elles ont été contrôlées par rapport à 

leur géoréférencement. L’analyse a montré qu’elles n’étaient pas toutes 

géoréférencées de la même manière. Ces données ont donc été 

homogénéisées afin qu’elles soient toutes dans le même système de 

géoréférencement à savoir la projection Lambert 93 — RGF. Ce travail a été 

réalisé avec le logiciel TNT Mips de MicroImages qui constitue un outil idéal 

pour produire et contrôler différentes couches vectorielles. 

 

 

B) Traitement des données 

 

Chaque donnée est renseignée par le biais d’une ou plusieurs 

tables attributaires. Différents tests ont été effectués à partir de critères issus 

des données descriptives et à partir de requêtes spatiales afin d’analyser la 

pertinence de chaque donnée.  

 

Les données exogènes analysées sont de quatre types : 

 

 Données exogènes définies par des critères de végétation  

 Données exogènes relatives à l’eau 

 Données exogènes définies par d’autres critères par exemple les 

données historiques sur les plans d’eau extraits des cartes de Cassini  

 Données issues de traitement d’autres données par exemple les 

données « IBK2 » extraites du MNT (Modèle Numérique de terrain) ou 

les données relatives au réseau hydrographique. 

                                           

1 Vecteur : Couche d’information numérique constituée de lignes 

décrites par des points successifs qui forment la représentation 

cartographique d’une information. 

2 IBK : Indice Beven-Kirkby est une cartographie représentant le 

résultat d’un calcul mathématique de la capacité d’une zone à accumuler de 

l’eau. Cette représentation permet d’estimer la probabilité de présence de 

zones humides dans ces zones.  
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2) Les données exogènes de délimitation 
à l’aide de critères de végétation 

 

Ces données sont généralement issues de photo-interprétation, 

mais quelques-unes ont un certain nombre de parcelles vérifiées par une 

mission terrain. Toutefois, la photo-interprétation, comme il sera expliqué 

dans le chapitre IV expliquant la méthodologie de réalisation d’une photo-

interprétation, n’est pas un inventaire et peut ne pas être confirmée par une 

observation réelle sur le terrain. 

NOTE : le terme « inventaire » utilisé dans la description des 

couches suivante pourrait paraître inapproprié puisque la plupart d’entre eux 

ont été réalisés par photo-interprétation. Mais il permet de différencier plus 

facilement le travail réalisé dans cette étude des couches d’informations 

mises à disposition de l’étude. 

 

A) L’inventaire Flora 

 

Cette donnée du CBNBP  a été obtenue par inventaires 

contemporains de terrain dans le cadre d’un programme en vue de la 

connaissance de la répartition de toutes les espèces sur plusieurs 

départements. La donnée initialement ponctuelle a été interpolée par le 

CBNBP pour donner des enveloppes. 

 

 
ffiigg..  22))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ll’’eemmpprriissee  ddeess  ddoonnnnééeess  fflloorree  

 

S’agissant de polygones interpolés, ils n’ont pas été directement 

intégrés dans la cartographie finale, mais ont été utilisés en référence par les 

photo-interprètes. Ainsi, certaines informations jugées non pertinentes n’ont 

pas été prises en compte et les autres ont guidé les photo-interprètes dans la 

délimitation des zones humides probables sur la base des images de BD 

Ortho et satellitales. 
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ffiigg..  33))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ccaass  pprriiss  eenn  ccoommppttee  ppaarr  lleess  pphhoottoo--iinntteerrpprrèètteess  eett  rreeddéélliimmiittééss  

 

  
ffiigg..  44))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ccaass  nnoonn  pprriiss  eenn  ccoommppttee  ppaarr  lleess  pphhoottoo--iinntteerrpprrèètteess  

 

B) L’inventaire zones humides sur le 

département du Cher 

 

Cette base de données vectorielle (polygonale) fait l’inventaire par 

photo-interprétation de certaines zones humides du Cher. 

 
ffiigg..  55))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ll’’eemmpprriissee  ddeess  ddoonnnnééeess  zzoonneess  hhuummiiddeess  ssuurr  llee  ddééppaarrtteemmeenntt  dduu  CChheerr  
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En fait, cette donnée n’a pas été utilisée, car elle correspond 

essentiellement aux plans d’eau de grande taille et leurs abords et cela 

n’apporte pas d’information que les photo-interprètes ne sont pas en mesure 

de voir directement sur la BD Ortho. 

  
ffiigg..  66))  DDééttaaiill  ddeess  ddoonnnnééeess  ddee  cceettttee  bbaassee  vveeccttoorriieellllee  

C) L’inventaire zones humides sur le 
département d’Indre-et-Loire 

 

Cette base de données vectorielle (polygonale) du PNRLAT fait 

l’inventaire des zones humides de plus d’un hectare d’Indre-et-Loire. 

 

 
ffiigg..  77))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ll’’eemmpprriissee  ddeess  ddoonnnnééeess  zzoonneess  hhuummiiddeess  dd’’IInnddrree--eett--LLooiirree..  

 

Pour chaque zone répertoriée, l'objectif de cette base était d'en 

faire un inventaire ou une description des principales caractéristiques à  une 

échelle maximale du 1/10 000. Du fait de cette échelle, la donnée n’a pas été 

directement intégrée, en revanche les photo-interprètes l’ont utilisée pour re-

délimiter les zones humides afin d’en affiner le tracé. De plus, les ID de cette 

base de données ont été renseignés dans le champ attributaire 

« DIAGNOSTIC » de la prélocalisation. 
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ffiigg..  88))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ll’’eemmpprriissee  ddee  cceettttee  ddoonnnnééee  ssuurr  ffoonndd  BBDD  OOrrtthhoo  

 
ffiigg..  99))  DDééttaaiill  ddee  llaa  ccoorrrrééllaattiioonn  eennttrree  llaa  pphhoottoo--iinntteerrpprrééttaattiioonn  eett  llaa  lliimmiittee  ddeess  zzoonneess  hhuummiiddeess    

 

3) Les données exogènes de délimitation 
à l’aide de critères eau 

 

A) Les données de la BD TOPO de l’IGN 

 

La BD TOPO a été réalisée par photo-interprétation des 

photographies aériennes de la BD ORTHO. La couche hydrographique de la 

BD TOPO comprend les plans d'eau, les cours d'eau, les infrastructures 

(barrages, puits, etc.), les talus, les levées… Les couches SURFACE_EAU et 

TRONCONS_EAU de la BD TOPO ne sont pas utilisables en l’état. Elles 

contiennent des éléments qu’il faut écarter et d’autres éléments qu’il faut 

compléter. Dans le cadre de cette étude, ce sont essentiellement les cours 

d'eau et plans d'eau qui seront utilisés. À cet effet, l’ensemble des couches 

fournies, généralement sur un découpage départemental, a été assemblé 

avant mise à jour et nettoyage. 
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ffiigg..  1100))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ll’’aasssseemmbbllaaggee  ddeess  ddiifffféérreenntteess  BBDD  TTOOPPOO  ddeess  ddééppaarrtteemmeennttss  ccoommppoossaanntt  

llee  SSAAGGEE  CChheerr  aavvaall  

 

 

Selon les départements, les dates de mises à jour sont 

différentes. Il y a également des erreurs, des oublis et des contours modifiés 

avec le temps (gravières). Un travail complémentaire de photo-interprétation 

est donc nécessaire pour corriger et homogénéiser cette couche 

d’information. 

 

a) Les plans d’eau 

 

Les plans d’eau sont majoritairement cartographiés à partir de 

couche SURFACE_EAU de la BD TOPO, car la BD Carthage est beaucoup 

moins exhaustive que la BD TOPO au niveau des plans d’eau. Elle ne permet 

pas de distinguer les gravières des sablières. Cette couche contient des 

éléments qu’il faut écarter, car sans rapport avec les surfaces en eau 

naturelles. 

b) Les cours d’eau 

 

Le réseau hydrographique est composé des cours d’eau et drains. 

C’est une information essentielle pour identifier les secteurs ayant une forte 

probabilité de présence de zones humides. Le maximum d’informations a 

donc été utilisé pour produire une couche cohérente et pertinente. 

Le réseau hydrographique est majoritairement cartographié dans 

la couche TRONCONS _EAU de la BD TOPO, mais une partie du réseau, et 

notamment l’emprise se trouve dans la couche SURFACE_EAU car les deux 

berges sont délimitées. 

 

B) Les données de la BD Carthage 

 

La BD Carthage est une information complémentaire, ce qui est 

normal puisque sa trame est basée sur la BD TOPO et qu’elle a été enrichie 
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par la suite par divers organismes à une échelle du 1/50 000. Elle n’est pas 

aussi précise au niveau du tracé, mais elle est en revanche mieux structurée. 

Elle recoupe en grande partie la BD TOPO, mais le réseau est hiérarchisé, 

avec un sens d’écoulement et une logique de rattachement, ce qui n’est pas 

le cas sur la BD TOPO.  

C'est essentiellement les cours d'eau de cette base de données 

qui seront utilisés. Il s'agit de compléter la BD TOPO qui est plus exhaustive, 

mais discontinue. L'avantage de la BD Carthage est que le réseau a été 

complété pour obtenir une continuité. Ce travail réalisé au 1/50 000 explique 

pourquoi le tracé du réseau est beaucoup moins précis que celui de la BD 

TOPO. 
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C) Les données plans d’eau des DDT 

 

Il s’agit de couches plans d’eau sur les départements 41, 18, 36 

et 37 sous forme de polygones ou de points.  

 
ffiigg..  1111))  CCoouucchheess  ppllaannss  dd’’eeaauu  ddeess  DDDDTT  

 

La localisation sous forme d'une couche de polygones correspond 

aux plans d'eau dont la surface est supérieure à 1000 m², et est issue d'un 

inventaire par télédétection. Cette couche concerne la totalité du 

département de Loir-et-Cher. 

Ces données seront utilisées en références, c’est à dire que le 

photo-interprète lors de la création de la couche plans d’eau, vérifie la 

présence ou non des plans d’eau et mares sur la BD Ortho et l’intègre dans la 

couche finale. 

4) Les données exogènes définies sur le 
critère pédologique 

 

A) Inventaire des étangs de CASSINI 

 

La Carte de France dite “Carte de Cassini” doit son nom à une 

lignée d’astronomes et de géographes d’origine italienne qui s’installent en 

France dans le dernier tiers du XVIIe siècle. Lancée sous les auspices de 

l’Académie des Sciences en 1747, elle résulte du travail opiniâtre d’une 

succession de savants et d’ingénieurs qui, pendant un siècle et demi, vont 

s’employer à mettre au point de nouvelles méthodes de relevés tel que le 

demande un pays aussi vaste que la France. (Source site Internet du 

Laboratoire de démographie historique - École des hautes études en sciences 

sociales). 
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ffiigg..  1122))  EExxttrraaiitt  dd’’uunnee  ccaarrttee  ddee  CCaassssiinnii  

 

L’utilisation de la triangulation comme méthode de mesure des 

distances conférait à ce travail une grande précision sans précédent et fut la 

première grande enquête toponymique nationale. La « carte de Cassini » est 

constituée d’un ensemble de 181 feuilles à l’échelle du 1/86 400. Les cartes 

numériques couvrant le territoire du SAGE ont été géoréférencées sur la BD 

ORTHO. 

Sur ces cartes ont été relevés en particulier tous les étangs. Y 

figurent aussi les informations relevant de la localisation des marais. 

Malheureusement, le figuré utilisé n’a pas permis de le distinguer d’autres 

figurés et donc de l’isoler. Seuls les étangs ont été délimités et constituent 

une couche d’information SIG.  

Cette information est loin d’être négligeable. La plupart de ces 

étangs n’existent plus aujourd’hui. Mais cette localisation historique constitue 

une information sur les zones ou il existe une potentialité de zones humides. 

Selon l’INRA, même si l’étang n’existe plus, d’un point de vue pédologique, 

des traces d’oxydoréductions doivent être présentes encore dans les sols 

(communication personnelle). 

 
ffiigg..  1133))  CCaarrttee  ddee  CCaassssiinnii  ssuurr  llee  tteerrrriittooiirree  dduu  SSAAGGEE  CChheerr  aavvaall  
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ffiigg..  1144))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoouucchhee  ccoommppllèèttee  ddee  CCaassssiinnii    

 

Ces étangs n’existent plus aujourd’hui, et cette localisation 

historique constitue une information sur les zones où il existe une potentialité 

de zones humides. 

Bien que ces cartes fassent preuve d’une très grande précision 

géographique pour l’époque, il existe néanmoins des décalages. Afin de 

pallier au décalage géographique entre ces cartes et la BD ORTHO, les étangs 

ont été repositionnés plus précisément par rapport à la BD ORTHO et la BD 

TOPO en tenant compte de la topographie. 

 

Il a été repéré lors de ce travail le cas exceptionnel d’un bras 

abandonné désormais situé sous la ville de Tours et dont on devine encore 

l’emplacement en raison du découpage des quartiers de la ville. Afin de 

distinguer ce cas des étangs de Cassini, un code spécial a été affecté à ce 

polygone.  

  
ffiigg..  1155))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  bbrraass  aabbaannddoonnnnéé  ssuurr  lleess  ccaarrtteess  ddee  CCaassssiinnii  ssiittuuéé  aaccttuueelllleemmeenntt  ddaannss  llaa  

vviillllee  ddee  TToouurrss  

 

Les décalages importants sur les cartes de Cassini nécessitent 

parfois de retrouver le site plus par la topographie que par les indications 

cartographiques. Le repositionnement s’effectue à l’aide du MNT, comme 
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dans l’exemple ci-dessous, permettant de dessiner les limites de l’étang en 

corrélation avec la topographie. 

 

 

 

 
ffiigg..  1166))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  rreeccaallaaggee  ddeess  ccaarrtteess  ddee  CCaassssiinnii  ssuurr  llaa  BBDD  TTOOPPOO  

 

  
ffiigg..  1177))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ggéénnéérraattiioonn  dd’’oommbbrraaggeess  eett  ddee  ppeenntteess  dduu  MMNNTT  ppoouurr  ll’’aaiiddee  aauu  

rreeppoossiittiioonnnneemmeenntt  ddeess  ééttaannggss  ddee  CCaassssiinnii  

 

B) Données exogènes pédologiques 
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Les départements du Cher, d’Indre-et-Loire, du Loir-et-Cher et de 

l’Indre ont fait l’objet d’un inventaire pédologique réalisé par l’INRA et les 

Chambres d’agriculture. La grille suit un pas de 100 m pour une cartographie 

au 1/50 000ème. 

 

a) Sélection des sols 

 

Selon l’arrêté du 24/06/2008, un espace peut être considéré 

comme zone humide dès qu’il présente des sols qui correspondent à un ou 

plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans la liste figurant en 

annexe 1 de l’arrêté et identifiés selon la méthode figurant dans l’annexe 2 

de ce même arrêté.  

L’arrêté du 1er octobre 2009 modifiant l'arrêté du 24 juin 2008 

précise la morphologie des sols de zones humides et les classes 

d'hydromorphie correspondantes. 

 

Afin de permettre l'utilisation des bases de données et de 

documents cartographiques antérieurs à 1995, une table de correspondance 

entre les dénominations du référentiel pédologique de l'Association française 

pour l'étude des sols et celles de la commission de pédologie et de 

cartographie des sols est intégrée à l’arrêté : 

 

pédologique, AFES,  

Baize & Girard, 1995 et 2008)  

 

ANCIENNES DÉNOMINATIONS  

(" groupes ” ou " sous-groupes ”  

de la CPCS, 1967)  

Histosols (toutes référence d').  

Sols à tourbe fibreuse.  

Sols à tourbe semi-fibreuse.  

Sols à tourbe altérée.  

Réductisols (toutes références de).  

Sols humiques à gley (1).  

Sols humiques à stagnogley (1) (2).  

Sols (peu humifères) à gley (1).  

Sols (peu humifères) à stagnogley (1) (2).  

Sols (peu humifères) à amphigley (1).  

Rédoxisols (pro parte).  Sols (peu humifères) à pseudogley (3) ou (4).  

Fluviosols-bruts rédoxisols (pro parte).  Sols minéraux bruts d'apport alluvial-sous-groupe à nappe (3) ou (4).  

 

Fluviosols typiques-rédoxisols (pro parte).  
Sols peu évolués d'apport alluvial-sous-groupe " hydromorphes ” (3) ou (4).  

Fluviosols brunifiés-rédoxisols (pro parte).  Sols peu évolués d'apport alluvial-sous-groupe " hydromorphes ” (3) ou (4).  

Thalassosols-rédoxisols (toutes références de) 

(pro parte).  
Sols peu évolués d'apport alluvial-sous-groupe " hydromorphes ” (3) ou (4).  

Planosols typiques (pro parte).  Sols (peu humifères) à pseudogley de surface (3) ou (4).  

Luvisols dégradés-rédoxisols (pro parte).  Sous groupe des sols lessivés glossiques (3) ou (4).  

Luvisols typiques-rédoxisols (pro parte).  Sous groupe des sols lessivés hydromorphes (3) ou (4).  

Sols salsodiques (toutes références de).  Tous les groupes de la classe des sols sodiques (3) ou (4).  

Pélosols-rédoxisols (toutes références de) (pro 

parte).  
Sols (peu humifères) à pseudogley (3) ou (4).  

Colluviosols-rédoxisols.  Sols peu évolués d'apport colluvial (3) ou (4).  

Podzosols humiques et podzosols 

humoduriques.  

Podzols à gley (1).  

Sous-groupe des sols podzoliques à stagnogley (1), (3) ou (4).  

Sous-groupe des sols podzoliques à pseudogley (3) ou (4).  
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 (1) A condition que les horizons de " gley ” apparaissent à moins de 50 cm de la surface.  

(2) A condition que les horizons de " pseudogley ” apparaissent à moins de 50 cm de la surface et se prolongent, s'intensifient 

ou passent à des horizons de " gley ” en profondeur.  

(3) A condition que les horizons de " pseudogley ” apparaissent à moins de 25 cm de la surface et se prolongent, s'intensifient 

ou passent à des horizons de " gley ” en profondeur.  

(4) A condition que les horizons de " pseudogley ” apparaissent à moins de 50 cm de la surface et se prolongent, s'intensifient 

et passent à des horizons de " gley ” en profondeur (sols " à horizon réductique de profondeur ”).  

 

Cas particuliers : 

Dans certains contextes particuliers (fluviosols développés dans 

des matériaux très pauvres en fer, le plus souvent calcaires ou sableux et en 

présence d'une nappe circulante ou oscillante très oxygénée ; podzosols 

humiques et humoduriques), l'excès d'eau prolongée ne se traduit pas par les 

traits d'hydromorphie habituels facilement reconnaissables. Une expertise 

des conditions hydrogéomorphologiques (en particulier profondeur maximale 

du toit de la nappe et durée d'engorgement en eau) doit être réalisée pour 

apprécier la saturation prolongée par l'eau dans les cinquante premiers 

centimètres de sol.  

 

 

Les sols dénommés hydromorphes (code 204) dans la base de 

données de l’INRA correspondent parfaitement aux critères de l’arrêté. Ils 

sont représentés en rouge sur la carte ci-dessous. 

Sont décrits également des sols moyennement hydromorphes – 

drainage faible à très faible, avec une hydromorphie temporaire à moins de 

40 cm (code 203) représentés en orange dont l’emprise est très forte sur le 

SAGE (plus de la moitié). 

La carte à disposition du SAGE est un document cartographique 

simplifié dont l’échelle peut induire des décalages et des imprécisions même 

pour une restitution au 1/25000. De plus, ces cartes sont issues 

d’interpolations d’échantillonnages de terrain dans un maillage régulier et il 

est possible que des secteurs ne correspondent pas aux sols cartographiés. 
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ffiigg..  1188))  CCaarrttee  ppééddoollooggiiqquuee  ssuuiivvaanntt  lleess  ccllaasssseess  dd’’hhyyddrroommoorrpphhiiee  

 

Cette même carte pédologique est également décrite selon une 

nomenclature des types de sols. Ont été surlignés en couleurs les types de 

sols susceptibles d’accueillir des zones humides. Les rédoxisols et réductisols 

surlignés en rouge correspondent à la classe 204 des sols hydromorphes. 

Étant donné l’imprécision quant à la définition des sols de cette 

carte, il a été décidé de ne retenir que les redoxisols et les réductisols dont le 

caractère humide ne permet pas de doute. En effet, les autres sols ont des 

caractéristiques pouvant ou non entrer dans l’arrêté et induiraient une large 

surestimation des enveloppes à probabilité de présence de zones humides. 

 

b) Intégration des sols 

 

Ces données étant sous la forme d'image (raster) au pas de 

100 m, elles ont été vectorisées et lissées afin de constituer un vecteur dont 

les limites ont été considérées comme une enveloppe de zones humides 

probables. 

Cette enveloppe sera par la suite intégrée dans le travail final de 

cartographie des zones humides probables en privilégiant les inventaires et le 

travail de photo-interprétation. 
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ffiigg..  1199))  CCaarrttee  ppééddoollooggiiqquuee  ssuuiivvaanntt  llaa  ttyyppoollooggiiee  ddeess  ssoollss  ––  LLeess  ssoollss  rreetteennuuss  ssoonntt  eenn  rroouuggee..  
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5) Les données issues de traitements de 
données 

A) L’indice IBK 

a) Le Modèle numérique de terrain (MNT) 

 

Le MNT utilisé pour l’étude est initialement à une résolution de 25 

mètres, mais ce pas de 25 mètres est difficilement exploitable dans le cadre 

de calculs d’indice, car il est important que les petits artéfacts ne perturbent 

pas les calculs. C’est pourquoi il a été rééchantillonné à 50 mètres. 

 

     
ffiigg..  2200))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  MMNNTT  ssuurr  llee  SSAAGGEE  CChheerr  aavvaall  

 

 

Le MNT présente des artefacts de deux sortes :  

 

o  Les premiers correspondent à des erreurs plus ou moins ponctuelles, 

ou à des anomalies liées à l’intégration d’aplats sur des zones où l’on a 

des plans d’eau par exemple. 

 

o  Les seconds sont des extrusions ou creusements linéaires liés à la 

présence d’une route/autoroute ou d’une ligne de chemin de fer. Ces 

reliefs peuvent refléter la réalité topographique, mais dans ce contexte 

d’analyse du réseau hydrographique, ils sont gênants, car ils perturbent 

les écoulements théoriques et les pentes. 
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ffiigg..  2211))  IIlllluussttrraattiioonn  dd’’uunn  oommbbrraaggee  ggéénnéérréé  ssuurr  MMNNTT  IIGGNN  2255  mm  qquuii  mmoonnttrree  lleess  ssaauuttss  ddee  vvaalleeuurrss  

ddoonntt  llaa  ttrraaccee  ccoorrrreessppoonndd  ppaarrffaaiitteemmeenntt  aauuxx  ccoouurrbbeess  ddee  nniivveeaauu  dduu  SSCCAANN2255..  

 

 

De plus, les valeurs de ce MNT sont en entier (sans chiffres à 

virgule), ce qui pose le problème des faibles pentes, car cela génère des 

artefacts qui correspondent à des sauts de courbes de niveau. Sur l’exemple 

ci-dessous, on voit que sur 5 pixels de 25 mètres de large, si le dernier pixel 

présente un dénivelé de 2 mètres par rapport aux 4 autres, les 3 premières 

pentes relatives (en rouges) calculées ( sin (angle) = dénivelé/distance ) sont 

égales à 0 et la dernière égale à 4.58° alors que la pente réelle (en vert) 

devrait être de 1.14° pour les 4 valeurs. 

 

 

 

 

 
ffiigg..  2222))  SScchhéémmaa  ddee  ddeeuuxx  ttyyppeess  dd’’iinntteerrppoollaattiioonn  ddee  llaa  ppeennttee  eenn  ffoonnccttiioonn  dduu  ppooiinntt  dd’’oorriiggiinnee  

 

Le résultat direct de toutes ces remarques est que le calcul des 

pentes sur ce MNT donne un résultat inexploitable en l’état. En effet, les 

pentes calculées même sur une fenêtre de 5x5 pixels ne reflètent pas 

toujours la réalité du terrain et génère des zones qui nécessiteront un 

traitement vectoriel. 

 
ffiigg..  2233))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  pprroobbllèèmmee  ddeess  ffaaiibblleess  ppeenntteess  ccaallccuullééeess  ssuurr  ddeess  nnoommbbrreess  eennttiieerrss..  
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b) Notion d’indice Beven-Kirkby 

 

L'indice de Beven-Kirkby, du nom de son inventeur, est un modèle 

de calcul sur une surface numérique. Il s’agit d’un indice topographique 

d’estimation de la position des sols potentiellement saturés en eau (sols 

hydromorphes). Il représente la capacité d’un point à accumuler de l’eau en 

fonction de la quantité d’eau qui s’y déverse et qui s’en échappe. Un indice 

élevé correspond à une forte probabilité de présence de zones humides. 

 

 

Deux hypothèses : 

1 – les zones humides sont situées préférentiellement sur les sols 

hydromorphes 

2 – les ruptures de pente et la surface drainée à l’amont indiquent la 

présence de sols hydromorphes 

 

 

Formule :  IBK = Ln ( a/tan (b)) 

a = surface drainée au point considéré  b = pente 

 

 

L'indice topographique de Beven-Kirkby (IBK) permet de mettre 

en évidence des zones ou la probabilité d'avoir une zone humide est 

importante. C'est une combinaison de la pente et de la surface drainée qui 

permet de déterminer là où l'eau a le plus de probabilité de rester plus ou 

moins temporairement 

 

  
ffiigg..  2244))  IIlllluussttrraattiioonn  ccoommppaarraattiivvee  eennttrree  ll’’IIBBKK  eett  lleess  ccoouurrbbeess  ddee  nniivveeaauu  ssuurr  ffoonndd  ddee  BBDD  OORRTTHHOO  
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ffiigg..  2255))  CCaarrttee  ddee  ll’’IInnddiiccee  ttooppooggrraapphhiiqquuee  ddee  BBeevveenn--KKiirrkkbbyy  ((IIBBKK))  

 

L'indice topographique de Beven-Kirkby (IBK) obtenu sur la zone 

d’étude est difficile à exploiter. Cette combinaison de la pente et de la surface 

drainée est particulièrement influencée par les surfaces de drainage qui sont 

chaotiques du fait du peu de pentes et d’un réseau anthropique de drainage 

important dans les parties agricoles comme forestières.  

 

c) Exploitation de l’IBK 

 

Il s’agit de déterminer avec cet indice, là où l'eau a le plus de 

probabilité de rester plus ou moins temporairement et donc de présenter des 

zones humides. Des seuils de valeurs vont permettre de différencier le 

potentiel des zones à contenir des zones humides.  

 

Toutefois, la méthode présente quelques limites : 

 

o Il y a des problèmes d’identification de ZH perchées (d’origine 

géologique et non topographique). 

o On observe une sous-estimation des zones humides dans les secteurs 

de vallées étroites. 

o La proximité aux cours d’eau est un facteur déterminant. 

 

Il est important de se rappeler que ce produit mathématique est 

directement lié à la qualité et la précision du MNT sur lequel il est calculé. 

Son utilisation ne peut être autre que l’indication d’une probabilité de 

présence, mais ne prend pas en compte le contexte de la zone. Ainsi, la 

probabilité peut être forte, mais dans les faits, dans une zone 

majoritairement agricole et drainée par exemple, on trouve peu de zones 

humides. Il est d’ailleurs possible de voir des surfaces imperméabilisées (en 

zone urbaine) se retrouver dans la classe initialement « forte » de l’IBK ce 

qui montre bien les limites de cette information, car le produit mathématique 

ne prend pas en compte l’occupation du sol.  
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Pour déterminer les seuils, il est préférable de disposer 

d’informations sur l’ensemble du SAGE pour corréler les zones de présence 

effectives de zones humides et les valeurs de l’IBK. Les informations 

d’inventaires existants ne sont pas assez exhaustives sur l’ensemble du 

territoire et baser les seuils sur secteurs risque d’engendrer un biais. Les 

seuils pourraient être adaptés à ces secteurs, mais pas à d’autres non 

représentés. Il a donc été décidé de réaliser la photo-interprétation et 

d’ajouter les zones humides à indice de confiance maximal aux inventaires 

pour fixer les seuils.  

 

À partir des statistiques réalisées, on peut établir deux seuils : de 

12.5 représentant la forte probabilité de présence de zones humides qui 

correspondent à 80 % de présence cumulée des échantillons utilisés pour le 

calibrage, et de 11.25 représentant la forte probabilité de présence de zones 

humides qui correspondent à 65 % de présence cumulée des échantillons. 

 

 

 

 
ffiigg..  2266))  TTaabblleeaauu  ddeess  ppoouurrcceennttaaggeess  ccuummuullééss  ddee  pprréésseennccee  ddee  zzoonneess  hhuummiiddeess  pprroobbaabblleess  ((iissssuueess  

ddee  llaa  pphhoottoo--iinntteerrpprrééttaattiioonn))  aavveecc  lleess  vvaalleeuurrss  ddee  ll’’iinnddiiccee  IIBBKK  

 

 

 
ffiigg..  2277))  CCaarrttee  ddeess  pprroobbaabbiilliittééss  ddee  pprréésseennccee  ddee  zzoonneess  hhuummiiddeess,,  àà  ppaarrttiirr  dduu  ccaallccuull  ddee  ll’’IIBBKK,,  dduu  

mmooyyeennnneemmeenntt  pprroobbaabbllee  ((bblleeuu))  aauu  pplluuss  pprroobbaabbllee  ((vviioolleett))  
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B) Création d’une enveloppe d’alerte autour 
du réseau hydrographique linéaire et surfacique 

 

a) Préparation et mise à jour de la couche 

hydrographique 

 

La première étape consiste à trier les informations attributaires de 

la couche BD TOPO « TRONCONS _EAU » afin d’en extraire l’information utile. 

La BD TOPO est représentative de ce qui est visible, y compris l’artificiel. 

Dans un souci de potentialité d’utilisation du réseau en tant que tel, des 

éléments ont été ajoutés sans qu’ils ne reflètent de réels éléments sur la BD 

ORTHO. Il s’agit des éléments :  

 

- Artificialisé : il s’agit essentiellement des canaux et d’une partie 

des fossés. 

- Fictif : ils sont représentés par un trait généralement rectiligne 

tracé entre deux parties de réseau hydrographique. On les trouve dans les 

surfaces en eau (au milieu des rivières) pour matérialiser un écoulement 

linéaire, ou lorsqu’un réseau hydrographique disparaît pour réapparaître plus 

loin. Il est à noter qu’un tronçon peut être à la fois fictif et artificialisé. 

 

     
ffiigg..  2288))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  sséélleeccttiioonn  ddeess  ttrroonnççoonnss  ppaarr  cchhaammppss  aattttrriibbuuttaaiirreess  ccee  qquuii  éélliimmiinnee  uunnee  

mmaajjoorriittéé  dd’’eennttiittééss  nnoonn  eexxppllooiittaabblleess  ddaannss  ll’’ééttuuddee..  

 

Les deux champs de la couche TRONCONS_EAU, sont à prendre 

en compte pour éliminer une partie de l’information. Il est clair qu’il est 

nécessaire d’éliminer les tronçons fictifs avant d’analyser le réseau 

hydrographique. Dans le cas contraire, des traitements comme la 

bufferisation utiliseraient des tronçons sans réelle existence. Chaque tronçon 

de la couche TRONCONS_EAU possède des attributs propres qui en précisent 

la nature sans toutefois donner davantage d’information. 

 

La seconde étape consiste à trier les informations attributaires de 

la couche SURFACE_EAU afin d’en extraire l’information utile. Les franges des 

plans d’eau, des étangs tout comme les mares peuvent abriter des habitats 

de zones humides. Ce premier tri a donc pour objectif d’éliminer les bassins 

de rétention des eaux pluviales, les bassins bétonnés industriels qui ont été 

créés artificiellement avec souvent un objectif d’épuration des eaux. 
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Chaque polygone de la couche SURFACE_EAU possède des 

attributs propres qui en précisent la nature sans toutefois donner davantage 

d’information. Le champ « Nature » contient deux attributs : « bassin » ou 

« surface en eau ». Ces deux attributs permettent de distinguer les « plans 

d’eau » selon leur caractère artificiel (bassin d’épuration) ou non.  

 

Les bassins à caractère industriel sont globalement éliminés par 

cette requête sur l’attribut « nature », de même que les bassins bétonnés à 

caractère purement décoratif ou assimilé. C’est le cas notamment des bassins 

de station d’épuration qui sont répertoriés comme des bassins. 

 

 

     
ffiigg..  2299))  IIlllluussttrraattiioonn  dd’’éélléémmeennttss  aarrttiiffiicciieellss  rrééppeerrttoorriiééss  ddaannss  llaa  BBDD  TTooppoo  

 

 

 

Les bassins de rétention sont également éliminés s'ils sont isolés 

par la route ou plastifiés, car ils ne présentent pas d’intérêt écologique du fait 

de la faible probabilité d’être colonisés par des espèces végétales ou 

animales. Ils n’ont pas de fonctions épuratoires. Les plans d'eau artificiels de 

château par exemple, sont aussi éliminés, car entretenus et régulièrement 

nettoyés. 

  
ffiigg..  3300))  IIlllluussttrraattiioonn  dd’’éélléémmeennttss  aarrttiiffiicciieellss  ddee  ttyyppee  bbaassssiinn  ddee  rréétteennttiioonn  iissoolléé  oouu  ppllaann  dd’’eeaauu  ddee  

ppaarrcc  dd’’aaggrréémmeenntt..  

 

Le tri des plans d'eau se fait suivant des règles: 

o Pas de plan d’eau d’agrément (bassin urbain non végétalisé sur le 

contour (hors pelouse), plans d’eau des golfs, etc.) 
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o Pas de bassin de rétention quand il n’est pas végétalisé sur le contour 

(hors pelouse). Certains de ces bassins retournent plus ou moins à l'état 

naturel, ils sont alors maintenus dans la base de données. 

 

Les mares creusées par les agriculteurs, bien qu’artificielles, sont 

caractérisées comme des « surfaces d’eau ». Il est raisonnable d'écarter les 

plans d'eau situés au cœur des fermes (exemples ci-dessous). Ces plans 

d'eau sont généralement indiqués dans la BD Topo, mais dans le cadre de 

notre étude, ils n'ont pas d'intérêt, car: 

o ils sont généralement bordés par du sol nu voire induré 

o ils sont le plus souvent artificiels et servent à l'exploitation 

 

De plus, générer une zone tampon autour de ces plans d'eau 

ferait passer la ferme elle-même en zone potentiellement humide, ce qui 

n'est évidemment pas le cas. 

 
ffiigg..  3311))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ccaass  ddee  mmaarreess  eett  ddee  ppllaannss  dd’’eeaauu  ddee  ffeerrmmeess  

 

b) Mise à jour de la BD ORTHO et de la BD Carthage 

 

La BD Carthage est une information complémentaire 

essentiellement pour les cours d’eau. Elle apporte en effet peu d’information 

sur les plans d’eau et ne permet pas de distinguer les plans d’eau artificiels. 

La BD Carthage n’est pas aussi précise au niveau du tracé, elle est 

en revanche mieux structurée. Ainsi, on remarquera que les tronçons fictifs 

de la BD Topo sont totalement faux et qu’en revanche ils sont relativement 

bien placés sur la BD Carthage. De plus, les tronçons de la BD Carthage, 

même s’ils sont généralement moins bien placés, prolongent souvent le 

réseau de la BD Topo en dessinant des tronçons pas toujours visibles sur 

l’image, mais dont on retrouve des traces sur la BD ORTHO. On constate 

facilement que le tracé de la BD Carthage est moins précis à la même échelle 

que celle de la BD TOPO qui sera donc utilisée en priorité pour le tracé. 

Ci-dessous, on constate que la BD TOPO (cyan) et la BD Carthage 

(bleu) se complètent. En jaune (en haut) on peut voir le résultat de la 

« fusion » des deux informations. Cette étape est réalisée manuellement afin 

de garder le tracé le plus juste par rapport à la BD ORTHO et non de faire 

une simple fusion vectorielle. 
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ffiigg..  3322))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoommpplléémmeennttaarriittéé  ddee  llaa  BBDD  CCaarrtthhaaggee  eett  ddee  llaa  BBDD  TTOOPPOO  

 

Dans l’exemple ci-dessous, on montre dans la première vu que la BD 

Topo (en violet) n’est que fragmentaire, mais bien calée à l’image, alors que 

la BD Carthage (en vert) indique la continuité du réseau, mais de façon plus 

floue. Le travail a donc consisté à garder les éléments de la BD Topo puis de 

les compléter selon les indications de la BD Carthage tout en recalant le tracé 

par rapport à l’image. 

 

  
ffiigg..  3333))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoommpplléémmeennttaarriittéé  eett  ddee  llaa  pprréécciissiioonn  ddee  llaa  BBDD  CCaarrtthhaaggee  eett  ddee  llaa  BBDD  

TTOOPPOO  

 

Il faut noter que dans les zones forestières, la BD Carthage a 

parfois été intégrée sans réel repositionnement sur l’image, car dans ces 

zones avec couvert forestier, il est impossible de distinguer des cours d’eau 

circulants sous la canopée. 
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ffiigg..  3344))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ll’’iinnttééggrraattiioonn  ddee  llaa  BBDD  CCaarrtthhaaggee  ddaannss  lleess  zzoonneess  ffoorreessttiièèrreess  

 

Concernant les plans d’eau, une fois le tri réalisé, le travail 

consiste en une mise à jour par photo-interprétation sur la base de la BD 

ORTHO. En effet, il s’agit souvent de nouveaux plans d’eau non inventoriés 

dans la BD Topo ou inversement, de plans d’eau ayant disparu. 

Il est à noter qu’une classe « Sédiments sur berges » a été définie 

pour identifier les zones sableuses en bordure de plan d’eau. Cette classe est 

très peu représentée (79 polygones). 

 

 
ffiigg..  3355))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccllaassssee  ««  SSééddiimmeennttss  ssuurr  bbeerrggeess  »»  

 

Les réaménagements de gravières ont beaucoup évolué depuis 

une dizaine d’années. Si la présence d’un plan d’eau d’extraction ne peut être 

à l’origine d’une zone humide, certains plans d’eau qui ne sont plus en 

exploitation et dont les berges sont propices à l’installation de végétaux sont 

parfois recolonisés par certaines espèces végétales caractéristiques des zones 

humides selon la législation. 

La sélection des gravières dans la couche « surface en eau » ne 

pose pas de souci dans la mesure où elles ne serviront pas à l’élaboration de 

la couche du buffer sur le réseau hydrographique servant à élaborer les 

zones de probabilité de présence de zones humides. Une fois mise à jour, la 

couche contenant les plans d'eau est codée afin de différencier les plans 

d'eau en exploitation des autres. 
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Enfin, la dernière étape de la mise à jour des plans d’eau a été de 

passer en revue les plans d’eau et mares des données exogènes (DDT) afin 

de contrôler qu’ils sont bien intégrés dans la couche finale de plan d’eau. 

Aucune zone tampon n’a été utilisée pour les données ponctuelles. Le photo-

interprète affiche la couche de point et délimite en fonction de l’information 

présente sur les images. Pour les mares les plus petites, il utilise parfois 

l’outil cercle, car il lui est impossible au 1/2500 de délimiter finement à la 

souris de petites surfaces. La limite inférieure retenue est de 20 m². 

Les mares sont systématiquement toutes les surfaces en eau < 

100 m². Ensuite, l’appréciation entre plans d’eau et mares s’est faite selon le 

contexte. La distinction entre plan d’eau et mare se fait normalement sur la 

profondeur, or il est évident que le photo-interprète ne peut avoir accès à 

cette information. Toutefois, la présence de végétation dans le plan d’eau 

(hors végétation flottante) peut laisser supposer que la profondeur 

correspond plus à une mare qu’à un plan d’eau. Mais cet aspect reste 

suggestif puisqu’il dépend du niveau d’eau à un état T au moment de la prise 

de vue. 

 

Nomenclature de la couche : plans d’eau 

CODE DESCRIPTION 

100 Cours d'eau principal 

101 Canal 

99 Plan d'eau (semi) naturel 

98 Plan d'eau de gravière ou carrière encore en 

activité 

97 Mares 

95 Plan d'eau artificiel non utilisé pour la 
génération des zones tampons 

90 Sédiments sur berges 

ffiigg..  3366))  TTaabbllee  ddeess  ccooddeess  ttyyppoollooggiiqquueess  ddeess  ppllaannss  dd’’eeaauu  

 
ffiigg..  3377))  EExxttrraaiitt  ddee  llaa  ccaarrttooggrraapphhiiee  ffiinnaallee  ddeess  ppllaannss  dd’’eeaauu  qquuii  ccoommpprreenndd  44558833  ppllaannss  dd’’eeaauu  eett  

mmaarreess..  
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Un plan d’eau n'étant pas une zone humide, ils seront intégrés 

dans la couche finale, mais considérés comme « non humide ». 

c) Transformation du linéaire en polygonal 

 

Les cours d'eau ont été transformés en polygones aux endroits ou 

la largeur du réseau n'était pas assez importante pour que la BD TOPO en 

cartographie les deux bords (buffer). Ainsi on obtient un masque polygonal 

« eau » comprenant toutes les surfaces et le linéaire. 

 

  
ffiigg..  3388))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ttrraannssffoorrmmaattiioonn  dduu  lliinnééaaiirree  eenn  ssuurrffaacciiqquuee  ppaarr  uunnee  zzoonnee  ttaammppoonn  ddee  

22..55  mm  

d) Secteurs de présence potentielle de zones humides 

autour du réseau hydrographique linéaire 

 

La méthode consiste, une fois les différents tronçons de réseau 

extraits et triés, à appliquer un « buffer » (ou zone tampon) autour du 

réseau hydrographique (cours d’eau). Cependant, une simple 

« bufferisation3 » d’un réseau n’est pas satisfaisante, car elle ne tient pas 

compte des autres facteurs comme la topographie. Cet élément est 

important, car il conditionne la présence de zones humides ce qui n’est pas 

totalement le cas de la distance à un réseau. 

 

    
ffiigg..  3399))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ggéénnéérraattiioonn  ddee  llaa  ccoommbbiinnaaiissoonn  eennttrree  llaa  ppeennttee  ((ggaauucchhee)),,  llaa  ddiissttaannccee  

aauu  rréésseeaauu  ((cceennttrree))  eett  llaa  zzoonnee  mmaaxxiimmaallee  ddee  225500  mm  dduu  rréésseeaauu  ((ddrrooiittee))..  

                                           

3 Bufferisation : Génération automatique d’une enveloppe 

vectorielle autour d’un objet (ligne ou surface) selon une distance donnée. 

On parle également de « zone tampon ». 
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La première étape consiste en une génération d’une zone tampon 

de 250 mètres dont la pertinence devra être validée sur le terrain. On notera 

toutefois qu’une grande majorité des zones humides des inventaires existants 

se trouvent dans cette zone tampon de 250 mètres. Le calcul des distances à 

un réseau est un procédé itératif qui va déterminer en chaque point la 

distance au réseau hydrographique le plus proche.  

En ce qui concerne les plans d’eau, le résultat est très variable, 

car cela dépend beaucoup de l’encaissant. Ainsi, les surfaces en eau de petite 

taille (mares, étangs) peuvent avoir une plus grande influence qu’un grand 

plan d’eau. Toutefois, si l’on se base sur le critère pédologique et donc les 

traces d’oxydoréduction, la campagne de terrain sur le SAGE Loir a démontré 

que dans de bonnes conditions, l’influence s’observe jusqu’à 150 m du plan 

d’eau. C'est pourquoi il a été décidé de prendre cette base. Il ne faut pas 

oublier que la zone de buffer, tout comme l’IBK, donne une enveloppe de 

probabilité de présence. 

Il est préférable d’adapter la taille du « buffer » à la configuration 

du terrain autour du cours d’eau. Dans la mesure où l’étude s’intéresse à la 

suspicion de présence de zone humide et non à la définition d’une potentialité 

d’inondation, le débit et la largeur du cours d’eau ne sont pas obligatoirement 

représentatifs. En effet, un ruisseau sur un plateau peut être entouré d’une 

très large prairie humide tandis qu’une rivière de fond de vallée peut ne pas 

avoir de zones humides dans sa proximité. C’est pourquoi un deuxième 

algorithme est ensuite appliqué au seuillage des distances pour tenir compte 

de ces paramètres et notamment de la pente. 

Dans un premier temps, on calcule une zone tampon de 250 m 

pour les cours d’eau et de 0 à 150 m pour les plans d’eau en fonction de 

leurs tailles : 

Sup. à 1000 m² => buffer de 150 m 

Sup. à 400 m² => buffer de 100 m 

Sup. à 40 m² => buffer de 50 m 

Inf. à 40 m² => rien 

 

Ensuite, on applique une contrainte par la pente. On considère 

que le « buffer » a une taille de zéro lorsqu’il est au contact avec une pente 

supérieure à 6° et qu’il peut s’étendre sur 250 à mètres sur une pente nulle. 

 
ffiigg..  4400))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  rrééssuullttaatt  dduu  ccaallccuull  dduu  bbuuffffeerr  eenn  ffoonnccttiioonn  ddee  llaa  ppeennttee  
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Pente Distance/cours 

d’eau 

Distance/plans 

d’eau 

= 0 250 m 150 à 50 m 

> 0 à 1° 200 m 150 à 50 m 

2 à 4° 150 m 150 à 50 m 

5 à 6° 50 m 50 m 

> 6° Rien Rien 
ffiigg..  4411))  TTaabblleeaauu  ddee  mméétthhooddoollooggiiee  ddee  ccaallccuull  ddee  llaa  ttaaiillllee  ddee  llaa  zzoonnee  ttaammppoonn  eenn  ffoonnccttiioonn  ddee  llaa  

ppeennttee  

 

 

 
ffiigg..  4422))  RRééssuullttaatt  ddee  llaa  ccrrééaattiioonn  ddeess  zzoonneess  ttaammppoonnss  ssuurr  lleess  ppllaannss  dd’’eeaauu  eett  lleess  ccoouurrss  dd’’eeaauu  

 

 

III) Télédétection 

 

La télédétection est définie comme l'ensemble des techniques qui 

permettent l'étude de la surface terrestre à partir d'enregistrements 

provenant de capteurs embarqués à bord d'avions ou de satellites. Ces 

techniques autorisent la détermination à distance des propriétés des 

différents types de surfaces (cultures, végétation naturelle, sols, surfaces en 

eau...). Les capteurs présents sur les satellites ne se limitent pas au seul 

domaine du visible, mais s'étendent aussi à l'infrarouge et aux 

hyperfréquences (Guyot, 1993). 
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1) Imagerie BD ORTHO 

La télédétection est un outil indispensable pour donner un état 

des lieux des conditions environnementales. Elle permet de récolter de 

multiples données spatialisées sur de grandes superficies. Un système de 

télédétection ne génère pas une information directement utile; c'est avant 

tout un outil qui produit des données. Tout l'art de la télédétection consiste à 

transformer des mesures physiques obtenues sur des surfaces en 

informations utiles. Les données doivent être analysées conjointement avec 

d'autres types de données (de terrain, statistique, etc.) dans le but d'en 

extraire une information compréhensible pouvant être intégrée, la plupart du 

temps dans un Système d'Information Géographique. 

 

Pour la réalisation du projet, une mosaïque de BD ORTHO 

d’origines et de dates différentes a été utilisée. 

 

 
ffiigg..  4433))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess  BBDD  OORRTTHHOO  uuttiilliissééeess  

 

La BD ORTHO de l’IGN est de qualité variable en fonction des 

départements, ceci est surtout lié à la date d'acquisition des photos. De plus, 

avec les capteurs numériques récents, la qualité est meilleure tant au niveau 

précision que radiométrique. De ce fait, la qualité fait qu'il est parfois difficile 

d'affirmer qu'il s'agit de surfaces en herbes ou en eau comme le montre 

l’exemple ci-dessous. 

 
ffiigg..  4444))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ddiifffféérreennccee  ddee  qquuaalliittééss  ddee  22  BBDD  OORRTTHHOO    
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2) Imagerie satellitale 

 

A) Propriétés optiques des végétaux, de l'eau 
et du sol – Notions de base de télédétection optique-

infrarouge 

 

Les propriétés spectrales des végétaux et du sol vont impacter sur 

la réponse enregistrée au niveau du satellite par le capteur. Toutes les 

plantes chlorophylliennes ont des feuilles qui absorbent de façon identique les 

différentes longueurs d'onde de la lumière.  

 

Qualités intrinsèques des canaux en fonction des longueurs d'onde 

- Bleu : pénètre quelques mètres dans l'eau, distinction des sols nus et 

différenciation des conifères et des feuillus. 

- Vert : optimal pour la végétation et notamment de sa vigueur 

- Rouge : bonne discrimination interne de la végétation 

- Proche infrarouge : délimitation des surfaces en eau, structure de la 

végétation 

 

 
ffiigg..  4455))  SScchhéémmaa  ddee  ssyynntthhèèssee  ddee  ll’’uuttiilliissaattiioonn  ddeess  ddiifffféérreenntteess  ddoonnnnééeess  iimmaaggeess  

 

 

 

B) Les données RAPIDEYE  

 

Les satellites Rapideye lancés depuis 2009 présentent un capteur 

optimal pour le travail que nous souhaitons réaliser. C’est le seul capteur à 

faire l’acquisition d’une image couleur à 5 mètres de résolution sans 

nécessiter de traitements ou de ré-échantillonnage. Son capteur fait 

l’acquisition de 5 bandes spectrales simultanées couvrant le spectre du visible 

et du proche infra-rouge.  

 

Les caractéristiques du satellite et des images RAPIDEYE sont 
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ffiigg..  4466))  CCaarraaccttéérriissttiiqquueess  ddeess  iimmaaggeess  RRAAPPIIDDEEYYEE  

 

 

 
ffiigg..  4477))  EExxttrraaiitt  dd’’uunnee  iimmaaggee  RRAAPPIIDDEEYYEE  

 

Chaque bande peut apporter des éléments qui permettront une 

meilleure discrimination des différents milieux. La saison des prises de vues 

choisies pour cette étude est de la fin d’hiver et en été pour certaines scènes 

trop nuageuses en hiver, car les sols nus facilitent la détection des zones 

humides notamment dans les parties agricoles. 
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ffiigg..  4488))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoouuvveerrttuurree  iimmaaggee  RRAAPPIIDDEEYYEE  dduu  tteerrrriittooiirree  dduu  SSAAGGEE  

  

 

Sur certains secteurs, il est plus difficile d’identifier les zones 

humides ou potentiellement humides sur les images satellitales. L'utilisation 

de ces images permet de lever certains doutes et procure une aide au photo-

interprète, mais à une échelle différente.   

 

  
ffiigg..  4499))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoommpplléémmeennttaarriittéé  eennttrree  llaa  BBDD  OOrrtthhoo  ((ggaauucchhee))  eett  RRAAPPIIDDEEYYEE  ((ddrrooiittee))  

ppoouurr  llaa  ddiissccrriimmiinnaattiioonn  ddeess  sseecctteeuurrss  hhuummiiddeess  

 

C) Les prétraitements 

 

Les traitements de base, géoréférencement et orthorectification, 

ont été réalisés sur la même référence cartographique et sur le même Modèle 

Numérique de Terrain afin de minimiser les décalages géométriques entre les 

scènes. L’orthorectification est un processus de calcul qui a comme objectifs 

de corriger les déformations de l’image liées au relief de façon à ce que 

l’image semble être prise à la verticale. Trois opérations de rectifications sont 

à réaliser lors du calcul de l'ortho-image: 
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v Corriger l'inclinaison de la prise de vue 

v Rectifier l'inclinaison des objets due au relief  

v Corriger l'erreur de parallaxe4 commise à l’acquisition 

 
ffiigg..  5500))  SScchhéémmaa  ddee  llaa  ddééffoorrmmaattiioonn  lloorrss  ddee  ll’’oorrtthhoorreeccttiiffiiccaattiioonn  

 

 

 

IV) Photo-interprétation 

 

1) Échelle de travail 

 

Nous avons travaillé à échelle constante afin de conserver une 

homogénéité de densité de polygones en utilisant les fonctions de zoom pour 

faciliter la détermination ou la délimitation plus précise d’un thème.  

 

La photo-interprétation s’est effectuée en multi-fenêtrage sur 

poste tri-écran ce qui permet de consulter simultanément des documents 

cartographiques d’origine ou d’échelle différente si besoin est. L’échelle a été 

fixée au 1/3000 pour le tracé des zones humides. 

                                           

4 Erreur de parallaxe : La parallaxe est l’incidence du changement de 
position de l’observateur sur l’observation d’un objet ou d’une surface. En d'autres 
termes, la parallaxe est l'impact de changement de position de l'observateur sur un objet 
observé. 
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2) Typologie de photo-interprétation 

 

Chaque type de zone humide a ses propres caractéristiques tant 

au niveau biodiversité qu'au niveau fonction. Toutefois, il est impossible de 

quantifier l’intérêt d’un type de zone humide par rapport à une autre. En 

effet, le potentiel du réservoir biologique est fonction de l’état de santé de la 

zone humide et non de son type. C’est avant tout le niveau de dégradation 

d’une zone humide qui fait son efficacité. 

A) Définition de la nomenclature 

 

En photo-interprétation, il est nécessaire de respecter des règles 

strictes afin de minimiser les confusions. Ainsi, il est nécessaire de ne pas 

mélanger occupation du sol et fonction par exemple. De même, la relation à 

un autre paramètre ne doit pas entrer en conflit avec ceux déjà choisis. 

 

 
ffiigg..  5511))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ddiifffféérreenncciiaattiioonn  ddiiffffiicciillee  eennttrree  zzoonneess  hhuummiiddeess  ddee  bboorrdduurree  ddee  ppllaannss  

dd’’eeaauu  eett  zzoonneess  hhuummiiddeess  ddee  bboorrdduurree  ddee  ccoouurrss  dd’’eeaauu  ((NNoommeennccllaattuurree  SSDDAAGGEE))  

 

De même, la distinction est parfois difficile entre les zones 

humides de bord de cours d’eau et les zones humides de bordure de plan 

d’eau, comme le montre l’exemple ci-dessus,  car une zone humide peut être 

les deux à la fois. 

 

Dans la nomenclature proposée, nous avons pris soin de 

distinguer l’occupation du sol qui correspond au premier niveau de la 

nomenclature, du milieu dans lequel la zone humide se trouve (2nd niveau 

de la nomenclature) et de la relation de la zone humide à l’eau (3ème niveau 

de la nomenclature). Ainsi, les confusions de classes sont inexistantes sauf 

cas très exceptionnel. 

 

Cours d’eau      Plan d’eau 
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Sa Nature (occupation du sol) 
Milieu dans lequel elle se 

trouve 
Sa Relation à l’eau 

(1) Surface cultivée 
 
(2) Surface en herbe 
 
(3) Zone inondée   

végétalisée 
 
(4) Boisement organisé (Type 
peupleraie)  
 
(5) Zone arborée (Foret) 

 
(6) Milieu arbustif naturel 
 
(7) Linéaire arboré (ripisylve) 

 
(1) Agricole 
 
 
(2) Semi-naturel (type bassin 

de rétention, plantation, etc. ) 
 
 
(3) Péri exploitations 
matériaux (gravière/sablière) 
 

 
(4) Zone naturelle 

 
(1) Cours d’eau 
 
(2) Traces d’écoulement 
 

(3) Plan d’eau naturel 
 
(4) Plan d’eau artificiel 
 
(5) Autre (dépression ou RH 
éloigné 

 
(6) Ile du RH 

 

ffiigg..  5522))  TTaabbllee  ddee  llaa  nnoommeennccllaattuurree  ffiinnaallee  rreetteennuuee    

 

NOTE : Le niveau 3 est ajouté par requête SIG sur la base des relations au 

cours d’eau et plans d’eau. 

       

 
ffiigg..  5533))  EEnn  vveerrtt,,  lleess  ccllaasssseess  iiddeennttiiffiiééeess  ssuurr  llaa  BBDD  OOrrtthhoo  aauu  nniivveeaauu  11  eett  22  ddee  llaa  nnoommeennccllaattuurree..  

LLeess  ccllaasssseess  eenn  bblleeuu  nn’’eexxiisstteenntt  ppaass  

 

B) Relation à la nomenclature SDAGE  

 

Plusieurs études ont été réalisées suivant la nomenclature 

proposée par le SDAGE. Comme indiqué précédemment, cette nomenclature 

pose le problème du mélange des critères de discrimination. Ainsi, 

l’occupation du sol est dominante pour certaines alors que c’est la relation au 

cours d’eau qui l’est pour d’autres. La « zone humide ponctuelle » quant à 

elle se base sur le critère d’isolement et de taille. Ceci implique une difficulté 

de classement des zones humides photo-interprétées. 
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CODE Nomenclature 

1 Boisement organisé 

2 Champ humide 

3 Peupleraie 

4 Ripisylve 

5 Zone humide ponctuelle 

6 Zone humide de bordure de cours d’eau 

7 Zone humide artificialisée 

8 Zone humide de bordure de plan d’eau 

9 Marais 

ffiigg..  5544))  TTaabbllee  ddee  llaa  ttyyppoollooggiiee  ddee  llaa  nnoommeennccllaattuurree  SSDDAAGGEE    

 

 

Dans le cadre de cette étude, il a été décidé de ne pas utiliser 

cette nomenclature pour la photo-interprétation, mais de garder un lien avec 

cette nomenclature. Une requête SIG a donc été élaborée pour faire le lien 

entre les polygones de zones humides réalisés et cette nomenclature. Il est 

donc possible d’avoir un même polygone rattaché à plusieurs entités de la 

nomenclature. 

 

 

En premier : 

1) pour toutes les ZH en bordure (*) de plan d’eau -> lien vers classe 8 

2) pour toutes les ZH en bordure (*) de cours d’eau -> lien vers classe 6 

3) Pour les ZH non rattachées au cours d’eau ni aux plans d’eau -> lien vers 

classe 5 

 

Puis : 

4) pour les objets de classes 54 et 52 -> lien vers classe 1 

5) pour les objets de classes 11, 21 et 22  -> lien vers classe 2 

6) pour les objets de classe 42 -> lien vers classe 3 

7) pour les objets de classes 72 et 74  -> lien vers classe 4 

8) pour les objets de classe  34 -> lien vers classe 9 

 

Il ne reste les classes 24, 62 et 64 qui ne seront rattachées que par 

les trois premières règles. 

 

(*) sur une longueur significative et non ponctuellement. 
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C) Explications de la nomenclature utilisée 
lors de l’interprétation 

 

Surface cultivée en zone agricole (11) 

 

La photo-interprétation se base sur ce qui est visible et la 

pédologie n’en fait pas partie. Seules les zones ou un lessivage ou une 

humidité présente au moment de la prise de vue peuvent être 

cartographiées. Cette classe regroupe donc les parcelles cultivées ou en 

labours dans lesquelles des zones humides sont visibles grâce à des taches 

sombres liées à des dépressions, des écoulements ou des paléo-

écoulements. Généralement, on observe la continuité des écoulements dans 

les zones adjacentes. Parfois, une végétation opportuniste marque la 

présence d’eau. La délimitation ne suit pas la limite de la parcelle, mais bien 

la zone potentiellement humide.  

 

   
ffiigg..  5555))  CCaass  ddee  ttrraacceess  dd’’ééccoouulleemmeenntt  ddaannss  uunn  cchhaammpp  

  
ffiigg..  5566))  CCaass  ddee  zzoonneess  dd’’hhuummiiddiittéé  ddaannss  uunn  cchhaammpp  ((nnaappppee  oouu  ddéépprreessssiioonn))  
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ffiigg..  5577))  CCaass  ddee  ttrraacceess  dd’’ééccoouulleemmeenntt  ddaannss  uunn  cchhaammpp  

 

  
ffiigg..  5588))  CCaass  ddee  jjaarrddiinnss  oouuvvrriieerrss  aauu  bboorrdd  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu  

 

 

Surface en herbe en zone agricole (21) 

 

Cette classe correspond à des parcelles en herbe dans lesquelles 

des zones humides sont visibles par des taches sombres liées à des 

dépressions, des écoulements ou des paléo-écoulements. La délimitation ne 

suit pas la limite de la parcelle, mais bien la zone potentiellement humide. 

Est considéré comme agricole, toute parcelle dont des traces 

indiquent une exploitation : animaux, traces d’animaux, fauchage, absence 

de végétation opportuniste, drainage, etc. Il est difficile en l’absence de ces 

indicateurs de distinguer prairies naturelles des praires agricoles. Toutefois, 

une parcelle dont toutes les voisines sont des zones en cultures ou en 

prairies exploitées/pâturées sera considérée comme en « zone agricole ». 
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ffiigg..  5599))  CCaass  ddee  pprraaiirriieess  ppââttuurrééeess  llee  lloonngg  dd’’uunn  ccoouurrss  dd’’eeaauu  

  
ffiigg..  6600))  CCaass  ddee  pprraaiirriieess  eenn  mmiilliieeuu  mmaajjoorriittaaiirreemmeenntt  aaggrriiccoollee  llee  lloonngg  dd’’uunn  ccoouurrss  dd’’eeaauu  

  
ffiigg..  6611))  CCaass  ddee  pprraaiirriieess  ddrraaiinnééeess  
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ffiigg..  6622))  CCaass  ddee  pprraaiirriieess  ppââttuurrééeess  eett  ddrraaiinnééeess  llee  lloonngg  dd’’uunn  ccoouurrss  dd’’eeaauu  

 

 

Surface en herbe en zone aménagée (22) 

 

Cette classe correspond à des parcelles en herbe dans lesquelles 

des zones humides sont visibles par des taches sombres liées à des 

dépressions, des écoulements ou la proximité immédiate d’un plan d’eau.  

Généralement, la parcelle n’est pas exploitée dans un but 

agricole, mais est aménagée (chemins, accueil du public, etc.). Bien que la 

végétation puisse être naturelle, elle est considérée comme non-naturelle du 

fait de l’aménagement. 

 

  
ffiigg..  6633))  CCaass  ddee  zzoonneess  ++//--  eennttrreetteennuueess  aauu  bboorrdd  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu  
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ffiigg..  6644))  CCaass  ddee  zzoonnee  aamméénnaaggééee  aauu  bboorrdd  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu  

 

Surface en herbe en zone d’extraction de matériaux (23) 

Cette classe très peu représentée (16 polygones) correspond à 

des zones en herbe plus ou moins entretenues bordant les zones d’extraction 

de matériaux (carrières, gravières, sablières). 

 

  
ffiigg..  6655))  CCaass  dd’’uunnee  ssuurrffaaccee  eenn  hheerrbbee  eenn  zzoonnee  dd’’eexxttrraaccttiioonn  ddee  mmaattéérriiaauuxx  

 

Surface en herbe en zone naturelle (24) 

Cette classe correspond à des zones en herbe dans lesquelles des 

zones humides sont visibles par des taches sombres liées à des dépressions, 

des écoulements ou des paléo-écoulements. La délimitation ne suit pas la 

limite de la parcelle, mais bien la zone potentiellement humide. 

Est considéré comme naturelle, toute parcelle dont rien n’indique 

une exploitation à but agricole et dans laquelle une opportuniste et 

hétérogène s’est installée. Il est possible que certaines parcelles soient 

« agricole », mais qu’au moment de la prise de vue, rien ne permette de 

l’affirmer.  
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ffiigg..  6666))  CCaass  ddee  zzoonneess  eenn  hheerrbbee  ttrrèèss  hhuummiiddeess  eett  pprréésseennttaanntt  uunnee  vvééggééttaattiioonn  pplluuttôôtt  nnaattuurreellllee..    

  
ffiigg..  6677))  CCaass  ddee  zzoonneess  hhuummiiddeess  eenn  hheerrbbee  eett  pprréésseennttaanntt  uunnee  vvééggééttaattiioonn  hhééttéérrooggèènnee  eett  ppeeuu//ppaass  

eennttrreetteennuuee  oouu  eexxppllooiittééee..  

  
ffiigg..  6688))  CCaass  ddee  zzoonneess  eenn  hheerrbbee  ttrrèèss  hhuummiiddeess  ppeeuu//ppaass  eennttrreetteennuueess  oouu  eexxppllooiittééeess..  
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Surface inondée végétalisée en zone naturelle (34) 

Cette classe correspond à des zones où l’eau réside une partie de 

l’année, mais sur lesquelles, la végétation est présente. Il s’agit 

principalement de zone de battement des eaux en fonction des niveaux d’eau 

de grands plans d’eau ou de zones le plus souvent inondées, comprises entre 

des cours d’eau. 

La végétation y est du type roseaux, joncs, etc. que l’on retrouve 

dans les marais. 

 

  
ffiigg..  6699))  CCaass  ddee  zzoonnee  ddee  bbaatttteemmeenntt  ddeess  eeaauuxx  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu  

 

 

  
ffiigg..  7700))  CCaass  ddee  zzoonnee  ddee  ddéévveerrsseemmeenntt  ddee  ccoouurrss  dd’’eeaauu  ddaannss  uunnee  ddéépprreessssiioonn  
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ffiigg..  7711))  CCaass  ddee  zzoonnee  ddee  bbaatttteemmeenntt  ddeess  eeaauuxx  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu  

 

 

 

Boisement organisé en zone aménagée (42) 

 

Cette classe correspond essentiellement aux peupleraies. Y sont 

regroupées les jeunes peupleraies et les peupleraies matures. Elles se 

différencient par leur canopée souvent reconnaissable ainsi que leurs grandes 

ombres portées au sol. 

Il est possible que certaines parcelles ne soient pas composées de 

peupliers, mais le plus souvent, il s’agit d’autres essences dont l’utilisation 

semble être liée à l’assèchement de la zone.  

 

  
ffiigg..  7722))  CCaass  dd’’uunnee  zzoonnee  ddee  ppllaannttaattiioonn  ddee  ppeeuupplliieerrss  
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Boisement organisé en zone d’extraction de matériaux (43) 

 

Cette classe très peu présente (2 zones) correspond à des zones 

de plantation situées à proximité de zones d’extraction de matériaux 

(carrières, gravières, sablières). 

 

  
ffiigg..  7733))  CCaass  ddee  bbooiisseemmeenntt  oorrggaanniisséé  eenn  zzoonnee  dd’’eexxttrraaccttiioonn  ddee  mmaattéérriiaauuxx  

 

Milieu arboré en zone aménagée (52) 

 

Cette classe assez peu présente correspond à des zones arborées 

résiduelles en milieu urbain ou aménagé. On trouve notamment dans cette 

classe presque toutes les îles de plans d’eau arborées. 

 

  
ffiigg..  7744))  CCaass  dd’’uunnee  zzoonnee  aarrbboorrééee  eenn  mmiilliieeuu  uurrbbaaiinn  ddoonntt  lleess  eessppèècceess  eett  llaa  pprrooxxiimmiittéé  dd’’uunn  ppllaann  

dd’’eeaauu  llaaiisssseenntt  ssuuppppoosseerr  qquu’’eellllee  eesstt  hhuummiiddee  
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ffiigg..  7755))  CCaass  dd’’uunnee  zzoonnee  aarrbboorrééee  aauu  mmiilliieeuu  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu  

 

Milieu arboré en zone naturelle (54) 

Cette classe correspond aux milieux forestiers. Il peut s’agir de 

zones humides en forêt ou en zone résiduelle (bosquet). Rien n’indique dans 

ces zones une plantation ou une exploitation. Les conifères sont exclus de 

cette classe. Généralement, les feuillages « blancs » ont été pris en compte, 

car ce sont des indicateurs d’essences hydrophiles, mais ce n’est pas 

systématique.  

Les zones boisées humides sont difficiles à identifier et en dehors 

des inventaires, il est rare que cette classe ne soit pas cartographiée dans les 

zones en bordure ou traversées par un cours d’eau. 

 

  
ffiigg..  7766))  CCaass  dd’’uunnee  zzoonnee  aarrbboorrééee  ttrraavveerrssééee  ppaarr  uunn  ccoouurrss  dd’’eeaauu  eett  ddoonntt  lleess  zzoonneess  vvooiissiinneess  

mmoonnttrreenntt  ddeess  ssiiggnneess  dd’’hhuummiiddiittéé..  

  
ffiigg..  7777))  CCaass  dd’’uunnee  zzoonnee  aarrbboorrééee  ttrraavveerrssééee  ppaarr  ddeess  ccoouurrss  dd’’eeaauu  
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ffiigg..  7788))  CCaass  dd’’uunnee  zzoonnee  aarrbboorrééee  eenn  bboorrdduurree  ddee  ccoouurrss  dd’’eeaauu  eett  dd’’uunnee  aauuttrree  zzoonnee  hhuummiiddee  

 

Milieu arbustif en zone aménagée (62) 

 

Cette classe correspond aux zones arbustives issues de 

plantations dans un but d’aménagement et non d’exploitation ou de zones 

+/- naturelles qui recolonisent des plans d’eau aménagés. On trouve 

d’ailleurs beaucoup de ces zones sur les îles de plans d’eau. 

 

  
ffiigg..  7799))  CCaass  dd’’uunnee  zzoonnee  aarrbbuussttiivvee  aauuttoouurr  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu  aamméénnaaggéé  

  
ffiigg..  8800))  CCaass  dd’’uunnee  zzoonnee  aarrbbuussttiivvee  aauu  mmiilliieeuu  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu  aamméénnaaggéé  

 

 



 

 

TTI Production - Février 2014 - Page 55 / 89  

 

Milieu arbustif en zone naturelle (64) 

 

Cette classe correspond aux zones arbustives en milieux naturels. 

Il s’agit généralement de zones recolonisées par la forêt ou de zones ou 

l’humidité ne permet pas l’installation d’arbre (en dehors d’espèces 

hydrophiles). Ces zones sont généralement en bordure de cours d’eau ou de 

mares.  

  
ffiigg..  8811))  CCaass  ddee  zzoonnee  aarrbbuussttiivvee  eenn  bboorrdduurree  ddee  ccoouurrss  dd’’eeaauu..  OOnn  rreemmaarrqquuee  ééggaalleemmeenntt  llaa  

ddiifffféérreennccee  ddee  ccoouulleeuurr  ddee  llaa  vvééggééttaattiioonn  hheerrbbaaccééee..  

  
ffiigg..  8822))  CCaass  ddee  zzoonnee  aarrbbuussttiivvee  eenn  bboorrdduurree  ddee  mmaarree  ddaannss  uunnee  ccoouuppee  ffoorreessttiièèrree  

  
ffiigg..  8833))  CCaass  ddee  zzoonnee  aarrbbuussttiivvee  ccoommpprriissee  eennttrree  ddeess  ccoouurrss  dd’’eeaauu..  
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Linéaire arboré en zone aménagée (72) 

 

Cette classe correspond essentiellement aux linéaires arborés que 

l’on trouve en bordure de plans d’eau qu’ils soient semi-naturels ou artificiels. 

Cette classe a surtout été utilisée pour distinguer le linéaire arboré de 

bordure de plans d’eau de celui des cours d’eau qui est généralement naturel 

(sauf réseau de drainage). 

  
ffiigg..  8844))  CCaass  ddee  lliinnééaaiirree  ssiittuuéé  aauu  bboorrdd  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu..  

  
ffiigg..  8855))  CCaass  ddee  lliinnééaaiirree  ssiittuuéé  aauu  bboorrdd  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu..  

  
ffiigg..  8866))  CCaass  ddee  lliinnééaaiirree  ssiittuuéé  aauu  bboorrdd  dd’’uunn  ppllaann  dd’’eeaauu..  
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Linéaire arboré en zone naturelle (74) 

 

Cette classe correspond aux linéaires arborés que l’on trouve de 

part et d’autre des cours d’eau. Il s’agit en majorité de ripisylves, mais en 

l’absence de terrain, il est parfois difficile de l’affirmer. En effet, la couronne 

masquant le sol, il est possible qu’aucun cours d’eau ne soit présent en 

dessous. 

Les linéaires formés d’une seule rangée d’arbres n'ont 

généralement pas été pris en compte. Même dans un contexte agricole, ces 

linéaires arborés sont considérés comme étant en zone naturelle malgré leur 

emprise limitée, ils correspondent à la partie naturelle préservée autour des 

cours d’eau. 

  

 
ffiigg..  8877))  CCaass  ddee  lliinnééaaiirree  aarrbboorréé  ssiittuuéé  aauu  bboorrdd  dd’’uunn  ccoouurrss  dd’’eeaauu  ttyyppiiqquuee  dd’’uunnee  rriippiissyyllvvee  

  
ffiigg..  8888))  CCaass  ddee  lliinnééaaiirree  aarrbboorréé  ssiittuuéé  aauu  bboorrdd  dd’’uunn  ccoouurrss  dd’’eeaauu..  
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3) Méthodologie de photo-interprétation 

 

A) Méthodologie 

 

La cartographie s’est effectuée de façon uniquement manuelle. 

Les images de références pour cette photo-interprétation sont les images 

RAPIDEYE. La finalité de l’interprétation est de produire une couche 

vectorielle complémentaire des données exogènes indiquant la présence 

d’humidité en surface. L’interprétation permet de caractériser des zones dans 

les parties agricoles sur lesquelles on a généralement peu d’information. En 

effet, les traces ayant une réponse spectrale faible sont détectables dans les 

zones de sols nus. Néanmoins, à certains endroits, la réponse spectrale dans 

les parcelles cultivées peut être légèrement différente et visible dans les 

zones de drainage ou dépressionnaires. 

 

La photo-interprétation des zones humides consiste à réaliser un 

zonage issu de l’observation des images satellitales visibles et infrarouges 

puisque les images possédant des canaux infrarouges font ressortir l’humidité 

latente.  

L’identification des zones humides s‘est effectuée selon les 

critères suivants : 

o Teinte/couleur sur les images visibles. 

o Forme et répartition (présence de cours d'eau ou ripisylves à 

proximité). 

 

La multitude de facteurs environnementaux pouvant conduire à 

l’existence d’une zone humide doit être prise en compte au moment de la 

photo-interprétation : les modifications paysagères en zones agricoles 

(labour, récolte, défrichage...) ou les conditions météorologiques récentes qui 

modifient les conditions micro-climatiques et changent le signal. La 

corrélation avec le réseau hydrographique doit être vérifiée lors de 

l’interprétation. Il semble que certaines zones humides aient un 

fonctionnement indépendant du réseau global et correspondent à des micro-

dépressions.  

 

Cette interprétation a pour but de délimiter des zones dont le 

caractère humide semble potentiel. Le caractère avéré ne peut être 

caractérisé que s’il y a un parallèle avec des données. Il faut bien avoir en 

tête que les images satellitales peuvent permettre de détecter de l’eau ou de 

l’humidité en surface sous certaines conditions, mais que cela ne veut pas 

dire que la zone en dessous présentent les caractéristiques des zones 

humides selon les critères pédologiques et floristiques mentionnés dans 

l’arrêté. De même, le fait qu’aucune information de surface n’apparaisse sur 

l’image satellitale ne signifie pas forcément que le sol ne présente pas 

d’humidité. 
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B) Limites de la photo-interprétation 

 

Les images satellitales permettent d’apporter des éléments sur 

des zones potentiellement humides en fonction de la présence de traces 

d’humidité en surface détectées par télédétection. Néanmoins, ces zones 

potentiellement humides par photo-interprétation ne répondent pas 

forcément aux caractéristiques de zones humides selon les critères 

pédologiques et floristiques mentionnés dans l’arrêté sur la définition des 

zones humides. Le caractère humide ou non, ne peut être déterminé avec 

certitude sans effectuer une vérification terrain par sondage pédologique ou 

inventaire floristique.  

 

Toutes ces traces observables au sol à partir des images 

satellitales ne correspondent pas forcément à la présence d’humidité en 

surface. Par exemple, la formation de croûte de battance peut générer une 

stagnation de l’eau en surface, alors que la principale cause est la texture du 

sol. De même, un travail superficiel du sol ou un labour peut générer des 

semelles de labour ou des couches imperméables à faible profondeur, 

entraînant une retenue d’eau superficielle. A contrario, le fait qu’aucune 

information de surface n’apparaisse sur l’image satellitale ne signifie pas 

forcément que le sol ne présente pas d’humidité. L’analyse a montré que des 

confusions étaient possibles, sans qu’elles aient pu être quantifiées. 

Cependant, ces erreurs ou confusions peuvent être minimisées en faisant une 

corrélation avec des données exogènes (en particulier avec le réseau 

hydrographique, l’IBK ou d'autres données comme les cartes de Cassini). 

Néanmoins, en fonction de la précision de ces données, certaines confusions 

ne pourront être levées.  

 

D’autre part, la télédétection est limitée aux zones présentant des 

sols nus ou faiblement végétalisés. À l’intérieur de ces zones agricoles, la 

détection est dépendante de l’assolement. Il existe rarement une période où 

toutes les parcelles de culture présentent un sol nu. Il est donc nécessaire de 

travailler avec des images de plusieurs dates d’acquisition afin d’essayer 

d’obtenir au final un continuum et de limiter les erreurs d’interprétation.  

 

Il est nécessaire de préciser que les polygones réalisés à partir de 

la photo-interprétation ne correspondent pas à une délimitation précise de 

zones humides. Les limites sont donc floues et représentent une globalisation 

des réponses spectrales liées à la présence d’humidité de surface et 

entachées de critères de délimitation subjectifs propres au photo-interprète.  

 

Pour pallier à ces divers problèmes, un indice de confiance a été 

ajouté lors de la photo-interprétation. Un indice de confiance est attribué 

pour chaque polygone interprété. Les codes de confiance ont pour vocation 

de préciser (selon l’avis du photo-interprète en fonction de ce qu’il voit et des 

données exogènes à disposition) le degré de doute qu’il avait au moment de 

délimiter la zone. Il est rappelé que même les zones délimitées par PIAO 

restent du domaine de la probabilité et qu’il ne s’agit en aucun cas d’affirmer 

ou non qu’il s’agit d’une ZH. 
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o L’indice de confiance 1 est associé à toute zone dont l’interprétation est 

fiable (croisements de données entre la BD ORTHO et les différentes 

données à disposition). Ces zones sont souvent en contact avec le 

réseau hydrographique et présentent au moins deux de ces 

caractéristiques: 

 

- une végétation différente  

- des traces d’écoulements connectées au réseau 

- des traces radiométriques sombres (stagnation +/- temporaire 

d’eau) 

- un réseau de drainage 

- zone provenant d’un inventaire 

 

   
ffiigg..  8899))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ccaass  àà  ll’’iinnddiiccee  ddee  ffiiaabbiilliittéé  11  

 

Concernant le degré de confiance des données du CBNBP, il a été 

affecté majoritairement 1. Parfois, le photo-interprète peut être amené à le 

descendre au niveau 2 s’il a un doute par rapport au contexte topographique 

par exemple, mais cela ne concerne que les zones arborées où il ne peut rien 

voir.  

 

o L’indice de confiance 2 est attribué aux zones dont l’emprise, la 

localisation ou la terminologie ne sont pas certaines – interprétation 

moins fiable. 

 

- Zones en queue de réseau présentant une végétation 

différente, mais aussi des traces d’écoulements connectées au 

réseau 

- Zones en bordure de réseau présentant une végétation 

différente et une radiométrie plus sombre, mais pas réelle 

Zones en bordure d’un réseau important présentant une 

végétation différente et des paléo-traces de réseau 

- Zones en bordure de réseau présentant des traces 

d’écoulements connectées au réseau et une radiométrie 

légèrement plus sombre 
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Il peut également s’agir d’une zone d’inventaire dont le photo-

interprète n’a retrouvé aucune trace sur les photos aériennes ou images 

satellitales. 

 

   
ffiigg..  9900))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ccaass  àà  ll’’iinnddiiccee  ddee  ffiiaabbiilliittéé  22  

 

 

o L’indice 3 est associé aux zones douteuses qui devraient être humides 

au regard de la situation topographique et géographique, mais peu 

visible à la photo-interprétation. 

 

- Zones isolées ou en queue de réseau présentant une 

végétation différente, mais peu significative 

- Zones en bordure d’un réseau important présentant une 

végétation légèrement différente, mais pas de traces 

radiométriques 

- Zones en queue de réseau présentant une végétation 

différente, mais aussi une accumulation possible liée à la 

structure (route, talus, haies) 

- Zones isolées présentant une végétation peu significative, mais 

aussi des traces radiométriques légères 

 

 

 

D’une manière générale, peu de zones identifiées dans les parties 

agricoles ont un indice inférieur à 3, car la photo-interprétation est peu fiable 

sur les surfaces cultivées. Mais le photo-interprète peut être amené à avoir 

une information complémentaire comme l’indication de dépressions sur le 

Scan 25. Dans ce cas, l’indice de confiance peut passer à 2 puisqu’il y a à la 

fois un critère visible et un critère topo. 
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ffiigg..  9911))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ccaass  àà  ll’’iinnddiiccee  ddee  ffiiaabbiilliittéé  33  

 

o L’indice 4 est appliqué aux zones qui devraient être humides au regard 

de la situation historique (étangs de Cassini ou indiqués sur le Scan 25 

qui ne sont plus présents actuellement). 

Un indice 5 a été défini pour un cas particulier rencontré sur la 

zone. Il s’agit de deux zones : marais Durand et marais Brelet indiquées sur 
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le Scan25 en zone forestière. N’ayant la possibilité de confirmer cette 

information ni avec la BD Ortho ni avec les images satellitales, nous avons 

estimé les zones correspondantes en fonction des courbes de niveau et de 

différence de rugosité de la forêt sur les images. Ces zones sont donc 

identifiées et délimitées uniquement sur la base du Scan 25 sans avoir de 

certitude qu’elles existent réellement. 

 
ffiigg..  9922))  IIlllluussttrraattiioonn  ddeess  ddeeuuxx  ppoollyyggoonneess  ccooddééss  eenn  iinnddiiccee  55  eenn  ffoonnccttiioonn  ddee  ll’’iinnffoorrmmaattiioonn  

ttooppoonnyymmiiqquuee  

 

Le tableau ci-dessous résume les différentes classes d’indice de 

confiance utilisées : 

 

CONFIANCE LB_CONFIANCE 

0 Pas d'indice 

1 Très bonne probabilité  

2 Bonne probabilité - peu de doutes 

3 Probabilité faible - doutes et info non recoupée 

4 Donnée historique 

5 Donnée toponymique 

ffiigg..  9933))  LLaabbeellss  ccoorrrreessppoonnddaanntt  aauuxx  iinnddiicceess  ddee  ccoonnffiiaannccee  

 

C) Intégration des éléments de Cassini 

 

La couche historique de Cassini comprend des polygones qui 

correspondent à l’ancienne limite des étangs asséchés ou de plus larges 

emprises qu’actuellement. Elle a été directement intégrée durant la photo-

interprétation en ajoutant les limites de l’ancien plan d’eau autour des 

éléments de zones humides photo-interprétés. 
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ffiigg..  9944))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  ll’’iinnttééggrraattiioonn  ddeess  ééttaannggss  ddee  CCaassssiinnii  ((eenn  rroouuggee))  ddaannss  llaa  ccoouucchhee  ddeess  

zzoonneess  hhuummiiddeess..  

 

La photo-interprétation se fait dans un premier temps pour 

délimiter les éventuelles zones humides visibles. Puis, l’ajout de la limite de 

l’étang complète les observations (cas 2 dans l’exemple ci-dessous). Elle se 

base sur les courbes de niveau et structures du Scan 25. Lorsque rien n’est 

visible sur la BD Ortho, l’étang est ajouté directement (cas 1 dans l’exemple 

ci-dessous). 

 

 
ffiigg..  9955))  IIlllluussttrraattiioonn  ddeess  ccaass  ddee  ffiigguurree  dd’’iinnttééggrraattiioonn  

 

5) Résultats de la photo-interprétation 

 

L’ensemble des polygones interprétés en tant que zones humides 

avoisine les 7 082 objets. Ils se divisent en 13 classes. Au sein de ces 

classes, nous observons certaines différences de représentativité statistiques.  

Leurs représentativités en % de surface ainsi qu’en % 

d’occurrences sont indiquées dans les tableaux suivants. Le premier tableau 

résume l’ensemble des zones humides et les autres présentent les résultats 

par indice de confiance. On remarque dans l’indice de confiance 2 une forte 

part des surfaces en herbe et dans l’indice de confiance 3 une forte part des 

surfaces cultivées alors que les autres classes présentent généralement 

moins de doutes. 
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ffiigg..  9966))  TTaabblleeaauu  ddeess  ssttaattiissttiiqquueess  dduu  ttrraavvaaiill  ddee  pphhoottoo--iinntteerrpprrééttaattiioonn  ppaarr  ccllaassssee  

 

 
ffiigg..  9977))  TTaabblleeaauu  ddeess  ssttaattiissttiiqquueess  dduu  ttrraavvaaiill  ddee  pphhoottoo--iinntteerrpprrééttaattiioonn  ppaarr  iinnddiiccee  ddee  ffiiaabbiilliittéé  

  

 

 

 



 

 

TTI Production - Février 2014 - Page 66 / 89  

 

 

 
ffiigg..  9988))  TTaabblleeaauuxx  ddeess  ssttaattiissttiiqquueess  dduu  ttrraavvaaiill  ddee  pphhoottoo--iinntteerrpprrééttaattiioonn  ppaarr  ccllaassssee  eett  ppaarr  iinnddiiccee  

 

 
ffiigg..  9999))  RReepprréésseennttaattiioonn  ssttaattiissttiiqquuee  dduu  ttrraavvaaiill  ddee  pphhoottoo--iinntteerrpprrééttaattiioonn  ddee  ll’’iinnddiiccee  11  
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ffiigg..  110000))  RReepprréésseennttaattiioonn  ssttaattiissttiiqquuee  dduu  ttrraavvaaiill  ddee  pphhoottoo--iinntteerrpprrééttaattiioonn  ddee  ll’’iinnddiiccee  22  

 

 
ffiigg..  110011))  RReepprréésseennttaattiioonn  ssttaattiissttiiqquuee  dduu  ttrraavvaaiill  ddee  pphhoottoo--iinntteerrpprrééttaattiioonn  ddee  ll’’iinnddiiccee  33  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans la lecture de ces statistiques, il faut relativiser les résultats, 

car certaines zones sont fragmentées comme le montrent les illustrations ci-

dessous. 

L’indice de confiance 5 est trop 

petit pour être représenté. Le 

cercle rouge indique sa position 
dans la carte ci-contre. 
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ffiigg..  110022))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ffrraaggmmeennttaattiioonn  dduu  lliinnééaaiirree  aarrbboorréé  nnoonn  ccoonnttiinnuu  ddee  ppaarrtt  eett  

dd’’aauuttrree  ddee  llaa  rriivvee  

Les zones humides traversées par les cours d’eau présentent le 

même biais. Généralement, les surfaces en herbes (prairies) se retrouvent 

subdivisées et le nombre de polygones est moins représentatif que les 

surfaces.  

 
ffiigg..  110033))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ffrraaggmmeennttaattiioonn  ddeess  zzoonneess  hhuummiiddeess  ttrraavveerrssééeess  ppaarr  llee  rréésseeaauu  

 

 
ffiigg..  110044))  RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  zzoonneess  hhuummiiddeess  ppaarr  iinnddiiccee  ddee  ffiiaabbiilliittéé  
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ffiigg..  110055))  RRééppaarrttiittiioonn  ddeess  zzoonneess  hhuummiiddeess  aavveecc  lleess  ccoouurrss  eett  ppllaannss  dd’’eeaauu  ((eenn  hhaauutt))  eett  

sseeuulleess  ((eenn  bbaass))..  

 

V) Assemblage des couches d’informations. 

 

Le croisement de toutes ces données est une opération délicate 

étant donné les origines très hétérogènes des couches d’information, surtout 

dans un processus de fusion où les précisions des données sont différentes. 

D’un point de vue technique et topologique, l’ordre de fusion des 

couches ne suit pas forcément l’ordre de priorité thématique des enveloppes. 

On part des couches les plus complexes et l'on intègre après les couches les 

moins complexes en tenant compte de leur priorité par rapport au type 

d’enveloppe et l'on réaffecte les codes d’enveloppe appropriés pour les 

polygones d’intersection en fonction de leur priorité. 
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1) Méthodologie générale 

 

On part, en priorité, de la classe contenant tous les éléments en 

eau que l’on ne considère pas comme humide : les plans d’eau et les cours 

d’eau dont l’emprise n’est pas discutable, car ils sont réellement observés sur 

la BD ORTHO. En second, le « buffer » autour des plans d’eau et cours d’eau 

fusionnés avec l’IBK. Puis le regroupement des « inventaires » collectés et 

des zones photo-interprétées viennent terminer l’assemblage de la couche. 

 

Explication des priorités des couches les unes par rapport aux 

autres dans l’assemblage : 

 

 
ffiigg..  110066))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  ttyyppee  ddee  ttrraaiitteemmeennttss  àà  rrééaalliisseerr  ssuurr  lleess  ccoouucchheess  ppllaannss  dd’’eeaauu  ++  

««  bbuuffffeerr  »»  eett  iinnvveennttaaiirreess  ffuussiioonnnnééss  

 

 

 Cas 1 (flèche noire) : les limites du « buffer-eau » contenues dans les 

polygones d’inventaire doivent disparaître, car ces derniers sont prioritaires. 

 

 Cas 2 (flèche bleue) : En raison des limites imprécises de certaines 

couches, il n’est pas rare que de petits « vides » se forment, ils sont alors 

réaffectés au polygone le moins prioritaire dans la limite de 1500 m² soit 

environ 2.5 mm² sur une carte au 1/25 000. 

 

 Cas 3 (flèche rouge) : les limites de la couche « inventaire » contenues 

dans les polygones "cours d’eau" et "plans d’eau" doivent disparaître. Le 

plus souvent, ces limites apparaissent à cause de la différence d’échelle des 

données. Ici, le tracé des « inventaires » étant moins précis que la 

délimitation des plans d’eau, fait que la zone délimitait une seule île dans le 
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plan d’eau alors qu’en réalité, il y en a trois. Le polygone d’inventaire est 

donc redécoupé en utilisant les limites des plans d’eau. On voit bien ce 

travail sur l’exemple ci-dessous. 

 

 
ffiigg..  110077))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  ttyyppee  ddee  ttrraaiitteemmeennttss  àà  rrééaalliisseerr  ppoouurr  éélliimmiinneerr  lleess  mmiiccrroo--

ppoollyyggoonneess  

 

Un contrôle visuel est nécessaire aussi à la fin de cette étape pour 

traiter les cas particuliers. On se rend compte, à travers ces procédures, qu’il 

ne s’agit pas seulement d’effectuer une simple opération de fusion de 

polygones d’une couche à une autre. Mais, étant donné l’hétérogénéité très 

forte des données, les différences de précisions de délimitation des polygones 

et le fait que les études aient été réalisées de façon indépendante les unes par 

rapport aux autres, cela engendre un résultat très complexe (multitudes de 

petits polygones qu’il faut soit éliminer, soit attribuer) qui nécessite d’être 

simplifié pour le rendre cohérent et exploitable.  
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2) Assemblage des couches "eau" et du 
"buffer eau" avec l’IBK 

 

 

 
ffiigg..  110088))  SScchhéémmaa  ddee  llaa  ccoommbbiinnaaiissoonn  ddeess  ccoouucchheess  IIBBKK  eett  BBuuffffeerr  HHyyddrrooggrraapphhiiqquuee  

 

 

 

La couche "plan d’eau" intègre tous les plans d’eau nécessaires à 

l’étude.  

 
ffiigg..  110099))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoouucchhee  ""ppllaann  dd’’eeaauu""  iinnttèèggrree  ttrrooiiss  ttyyppeess  dd’’oobbjjeettss    

 

A – les cours d’eau larges (en polygones) 

B – les plans d’eau 

C – les plans d’eau de gravières et carrières 
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Les deux dernières informations seront préservées dans la couche 

finale alors que la première sera fusionnée avec les cours d’eau sous forme 

polygonale. 

La couche buffer plan et cours d’eau est binaire sous forme de 

polygones vectoriels. Elle correspond à un buffer contraint par la pente sur 

ces éléments. 

 

 
ffiigg..  111100))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoouucchhee  bbuuffffeerr  ppllaann  dd’’eeaauu    

 

La couche IBK avec 3 niveaux de probabilité de présence a 

préalablement été corrigée afin d’éliminer les effets produits par les courbes 

de niveau ainsi que les micros polygones produits par la transformation 

d’image en vecteur. 

 

 

 
ffiigg..  111111))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoouucchhee  IIBBKK  
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ffiigg..  111122))  ÉÉttaappeess  ddeess  ttrraaiitteemmeennttss  ssuurr  llaa  ccoouucchhee  IIBBKK  

 

1 ère étape : seuillage de l’IBK et différenciation des classes 

fortes et moyennes 

2e étape : nettoyage des artefacts 

3e étape : intégration du buffer réseau hydrographique 

4e étape : création des enveloppes de probabilités 

 

La fusion du buffer "cours d’eau" et de l’IBK permet de générer 

une couche de probabilité de présence. La combinaison de ces deux couches 

génère une grande quantité de petits polygones nuisibles à la lecture du 

document et à la suite des traitements. 

 

 
ffiigg..  111133))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  rrééssuullttaatt  dduu  ttrraaiitteemmeenntt  dd’’éélliimmiinnaattiioonn  ddeess  ppeettiittss  ppoollyyggoonneess..  

 

La fusion des couches a été faite en respectant ces règles : 

 

Traits verts : 

anciennes limites 

de la fusion en 

« vert » 
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ffiigg..  111144))  TTaabbllee  ddeess  iinnddiicceess  rreetteennuuss  ppoouurr  llaa  ffuussiioonn  ddeess  ddeeuuxx  iinnffoorrmmaattiioonnss  

 

On obtient donc un zonage théorique à 4 niveaux de probabilité 

de présence. S’agissant de probabilité sur un calcul mathématique, il est 

évident qu’aucun indice de fiabilité ne peut être associé à cette couche. Dans 

cette fusion, l’eau est prioritaire par rapport à l’information théorique, elle ne 

peut donc être modifiée afin de ne pas en altérer les limites. 

A ces quatre niveaux (de 0 à 3) est ajouté un niveau 4 

correspondant aux sols retenus de la carte pédologique qui sont prioritaires 

sur les 4 autres niveaux. 

La fusion des enveloppes théoriques et de la couche eau, génère 

également une grande quantité de petits polygones nuisibles à la lecture du 

document et à la suite des traitements. Ils sont donc éliminés dans la mesure 

du possible suivant des règles de surface et de priorisation de l’information. 

 

 

 

 
ffiigg..  111155))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  rrééssuullttaatt  ddee  llaa  ffuussiioonn  

IBK (3 

niveaux) 

BUFFER EAU 

(binaire) 

INDICE FINAL 

0 non 0 (probabilité quasi nulle) 

0 oui 1 probabilité faible 

1 non 1 probabilité faible 

1 oui 2 probabilité moyenne 

2 non 2 probabilité moyenne 

2 oui 3 probabilité forte 
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Ensuite, les éléments de Cassini étant basés sur des faits 

historiques (donc validés) ont été considérés comme prioritaires sur les 

éléments théoriques de l’IBK et des buffers eau. Le résultat final est donc une 

couche unique en mode polygonale, avec respect des règles de topologie 

puisqu’aucun trou ni recouvrement n’est présent.  

 

CODE 

TYPO 

CONFIANCE PROBABILITE LB_TYPOLOGIE DIAGNOSTIC 

100 1 Très forte - Observation Cours d’eau PIAO 

99 1 Très forte - Observation Plan d’eau (semi) naturel PIAO 

98 1 Très forte - Observation Plan d’eau de carrière/gravière PIAO 

97 1 Très forte - Observation Mare PIAO 

95 1 Très forte - Observation Plan d'eau artificiel PIAO 

90 1 Très forte - Observation Sédiments sur berge PIAO 

80 4 Forte - Analyse historique Ancien plan d'eau (Cassini & Scan 
25) 

CARTE CASSINI ou 
SCAN 25 

85 4 Forte - Analyse historique Ancien cours d'eau (Cassini & 
Scan 25) 

CARTE CASSINI 

4 0 Très forte - Pédologie Enveloppe pédologique de très 
forte probabilité 

CARTE 
PÉDOLOGIQUE 

3 0 Forte - Calcul théorique Enveloppe de probabilité (Fort) COMBINAISON IBK 
+ BUFFER EAU 

2 0 Moyenne - Calcul théorique Enveloppe de probabilité (Moyen) COMBINAISON IBK 
+ BUFFER EAU 

1 0 Faible - Calcul théorique Enveloppe de probabilité (Faible) COMBINAISON IBK 
+ BUFFER EAU 

0 0 Nulle - Calcul théorique Enveloppe de probabilité (Nulle) COMBINAISON IBK 
+ BUFFER EAU 

ffiigg..  111166))  TTaabbllee  ddee  ccoorrrreessppoonnddaannccee  eennttrree  lleess  ccooddeess  eett  lleess  ddiifffféérreennttss  cchhaammppss  iinnddiiqquuééss  ddee  

llaa  ttaabbllee  aattttrriibbuuttaaiirree  

 

Les éléments « eau » étant issus d’une photo-interprétation ont 

un indice de confiance de 1. Les éléments de Cassini ne sont pas observés, 

mais héritent d’un indice de confiance 4 (Zones humides « logiques » ou 

historiques). 

3) Homogénéisation des couches 
d’interprétation et des produits calculés 

A) Regroupement des zones interprétées 

avec les enveloppes théoriques 

Comme il l’a été fait pour toutes les fusions précédemment, la 

fusion a priorisé certaines classes par rapport à d’autres. Ainsi, l’eau est 

restée prioritaire, puis en second, les inventaires (données acteurs locaux) & 

PIAO (photo-interprétation) et enfin le zonage (IBK + Buffer). Les tables 

attributaires ont gardé l’héritage de chaque couche. 
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CODE CONFIANCE PROBABILITE LB_TYPOLOGIE DIAGNOSTIC 

0 0 Nulle - Calcul théorique Enveloppe de probabilité COMBINAISON 
IBK + BUFFER 
EAU 

1 0 Faible - Calcul théorique Enveloppe de probabilité COMBINAISON 
IBK + BUFFER 
EAU 

2 0 Moyenne - Calcul 
théorique 

Enveloppe de probabilité COMBINAISON 
IBK + BUFFER 
EAU 

3 0 Forte - Calcul théorique Enveloppe de probabilité COMBINAISON 
IBK + BUFFER 
EAU 

4 0 Très forte - Pédologie Enveloppe pédologique de très forte 
probabilité 

CARTE 
PÉDOLOGIQUE 

11 1 à 3 Très forte - Observation Surface cultivée en zone agricole PIAO 

21 1 à 3 Très forte - Observation Surface en herbe en zone agricole PIAO 

22 1 à 3 Très forte - Observation Surface en herbe en zone semi naturelle - 
aménagée 

PIAO 

24 1 à 3 Très forte - Observation Surface en herbe en zone naturelle PIAO 

34 1 à 3 Très forte - Observation Surface inondée végétalisée en zone 
naturelle 

PIAO 

42 1 à 3 Très forte - Observation Boisement organisé en zone aménagée 
(Peuplier) 

PIAO 

52 1 à 3 Très forte - Observation Milieu arboré en zone aménagée PIAO 

54 1 à 3 ou 5 Très forte - Observation Milieu arboré en zone naturelle PIAO 

62 1 à 3 Très forte - Observation Milieu arbustif en zone aménagée PIAO 

64 1 à 3 Très forte - Observation Milieu arbustif en zone naturelle PIAO 

72 1 Très forte - Observation Linéaire arboré en zone aménagée (bords 
PE) 

PIAO 

74 1 Très forte - Observation Linéaire arboré en zone naturelle (bords CE) PIAO 

80 4 Forte - Analyse 
historique 

Anciens plans d'eau (Cassini & Scan 25) CARTE CASSINI 
ou SCAN25 

85 4 Forte - Analyse 
historique 

Anciens cours d'eau (Cassini) CARTE CASSINI 

90 1 Très forte - Observation Sédiments sur berge PIAO 

95 1 Très forte - Observation Plan d'eau artificiel (non utilisé pour buffer) PIAO 

97 1 Très forte - Observation Mare PIAO 

98 1 Très forte - Observation Plan d'eau de carrière/gravière PIAO 

99 1 Très forte - Observation Plan d'eau (semi) naturel PIAO 

100 1 Très forte - Observation Cours d'eau PIAO 

101 1 Très forte - Observation Canal PIAO 

ffiigg..  111177))  TTaabbllee  rrééssuummaanntt  llaa  nnoommeennccllaattuurree  ffiinnaallee  eett  lleess  vvaalleeuurrss  qquu’’iill  eesstt  ppoossssiibbllee  ddee  

rreennccoonnttrreerr  ddaannss  lleess  ddiifffféérreennttss  cchhaammppss  ddee  llaa  ttaabbllee  aattttrriibbuuttaaiirree  
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ffiigg..  111188))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  ddééttaaiill  ddee  llaa  ccoouucchhee  gglloobbaallee  eenn  rreessttiittuuttiioonn  aauu  11//2255  000000  

 

 
ffiigg..  111199))  IIlllluussttrraattiioonn  dduu  ddééttaaiill  ddee  llaa  ccoouucchhee  gglloobbaallee  eenn  rreessttiittuuttiioonn  aauu  11//55  000000  

 

De très nombreux petits polygones ont été générés par cette 

ultime fusion, ces polygones ont été traités par une succession de 7 requêtes 

essayant de traiter les cas particuliers en respectant des surfaces minimales 

et des priorités différentes entre toutes les classes en fonctions des 

polygones voisins. 
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ffiigg..  112200))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoouucchhee  gglloobbaallee  ffuussiioonnnnééee  

B) Bilan 

 

(*) Attention, ce chiffre incorpore les zones classées en code confiance 5 

(**) Attention, les cours d’eau sont probablement surestimés, car il s’agit d’un buffer 
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Dans le cadre de l’analyse des résultats, il faut noter que pour 

l’évaluation des surfaces intéressantes pour les inventaires, seules sont 

prises en compte les enveloppes ci-dessous : 

 

 

 
ffiigg..  112211))  TTaabblleeaauuxx  ddeess  ppoouurrcceennttaaggeess  ddee  ssuurrffaacceess  ddee  cchhaaqquuee  ccllaassssee  ppaarr  rraappppoorrtt  àà  llaa  

ssuuppeerrffiicciiee  dduu  SSAAGGEE  

 

Il est rappelé que : 

 Les zones identifiées par photo-interprétation ET/OU par les 

inventaires existants sont jugées fiables. Cependant, elles sont 

caractérisées par un indice de confiance de 1 à 5. La corrélation des 

indices de confiance 1 et 2 avec les observations de terrain est 

généralement bonne. En revanche, sur les indices 3 et 5, le nombre et 

la surface de zones qui s’avèreront être humides lors des inventaires 

peut n’être que de 50 %. 

 Les enveloppes pédologiques sont assimilées à des zones de 

probabilité très forte. Elles sont issues de cartes simplifiées dont 

l’échelle peut induire des décalages et des imprécisions. De plus, il est 

rappelé que ces cartes sont des interpolations d’échantillonnages de 

terrain et il est possible que des secteurs ne correspondent pas aux sols 

cartographiés. 

 les enveloppes de probabilité forte sont issues de calculs théoriques 

sur des critères géomorphologiques sans tenir compte de l’occupation 

du sol. Ces enveloppes sont donc surévaluées, car elles n’excluent pas 

les zones urbaines par exemple. Les données historiques du fait de la 

difficulté de repositionnement sont elles aussi considérées comme de 

probabilité forte et les surfaces correspondantes sont probablement 

légèrement surestimées du fait de la différence d’échelle des données 

d’origine. 

 

Seul l’inventaire de terrain pourra confirmer ou non la présence 

de zones humides dans ces enveloppes et permettra d’en affiner le tracé. 
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ffiigg..  112222))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoouuvveerrttuurree  eenn  zzoonneess  hhuummiiddeess  pprroobbaabblleess  pphhoottoo--iinntteerrpprrééttééeess  

((ttrrèèss  ffoorrttee  pprroobbaabbiilliittéé  ddee  pprréésseennccee))..  

 
ffiigg..  112233))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoouuvveerrttuurree  eenn  zzoonneess  hhuummiiddeess  pprroobbaabblleess  iissssuuee  ddee  llaa  ccaarrttee  

ppééddoollooggiiqquuee  ((ttrrèèss  ffoorrttee  pprroobbaabbiilliittéé  ddee  pprréésseennccee))..  

 
ffiigg..  112244))  IIlllluussttrraattiioonn  ddee  llaa  ccoouuvveerrttuurree  ddeess  eennvveellooppppeess  àà  ffoorrttee  pprroobbaabbiilliittéé  ddee  pprréésseennccee  

ddee  zzoonneess  hhuummiiddeess  

 

NOTE : une carte plus détaillée est fournie en ANNEXE 2 
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ANNEXE 1 : Préparation et structuration des 
couches vectorielles 

 

 

Dans le contexte de l'étude, l'utilisation de multiples données dans 

le but de les fusionner et/ou de les recouper nécessite une topologie parfaite 

de ces couches vectorielles. 

La topologie définit l'expression des relations entre les objets. 

Les SIG qui gèrent la topologie identifient tous les objets les uns par rapport 

aux autres et le sens de la saisie est par exemple enregistré. Lorsque 

l’information vectorielle est constituée de polygones, on parle de topologie 

polygonale. 

Le vecteur en mode polygonal intègre la notion de nœud et des 

relations topologiques entre les lignes, les nœuds, et les polygones. Il y a 

donc orientation des lignes et notion de polygone à droite, et polygone à 

gauche d’une ligne. Ce mode est le plus complexe des modes topologiques, 

mais aussi celui qui permet le plus de possibilités d’analyse.  

 

 
ffiigg..  112255))  IIlllluussttrraattiioonn  dd’’eexxeemmppllee  dd’’uunnee  ttooppoollooggiiee  ddee  ttyyppee  ppoollyyggoonnaall  

 

En mode polygonal, la vérification des règles suivantes permet de 

valider la topologie de la couche vectorielle : 

 Absence de nœuds inutiles 

 Intersection automatique des lignes 

 Relations polygones/lignes/nœuds 

 Attributs possibles sur polygones/lignes/nœuds/points 

 Notion d’orientation des lignes 

 Absence de codes non conformes 
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Le procédé de combinaison vectorielle se traduit par le transfert 

d’une information géographique (intégralement ou partiellement) dans une 

seconde couche vectorielle contenant déjà une information cartographique. 

Le but d’une telle opération est de mixer les deux informations soit pour 

produire une nouvelle information, soit parce que les deux informations 

initiales sont complémentaires. 

 

Les analyses par combinaisons vectorielles sont complexes du fait 

d’une précision des limites et d'échelles différentes entre les entités de 

chaque couche. Il est important que ces couches soient propres et c'est 

pourquoi chacune d'entre elles est vérifiée, validée et corrigée si nécessaire 

 
ffiigg..  112266))  SScchhéémmaa  ddee  ccoorrrreeccttiioonn  ttooppoollooggiiqquuee  vveeccttoorriieellllee  

 

La validation géométrique des couches vectorielles est nécessaire 

pour réaliser des calculs comparatifs. 

 

 

Structuration de la couche finale par rapport aux 

informations des couches originales. 

 

Après la validation et les corrections topologiques, sur chaque 

couche vectorielle d’inventaire, les entités surfaciques sont reliées à une 

table unique qui contient un enregistrement (ligne) par polygone. Cette table 

contient les informations typologiques et de métadonnées. 

Le vecteur en mode polygonal intègre la notion de nœud et des 

relations topologiques entre les lignes, les nœuds, et les polygones. Il y a 

donc orientation des lignes et notion de polygone à droite, et polygone à 

gauche d’une ligne. Ce mode est le plus complexe des modes topologiques, 

mais aussi celui qui permet le plus de possibilités d’analyse. Nous avons donc 

structuré toutes les couches de données sur le logiciel TNT Mips qui est un 

SIG topologique natif afin d’établir les relations entre objets et de traiter les 

micro-polygones. Les tables d’attributs ont été converties en mode 

relationnel « un pour un » afin d’éviter les polygones orphelins ou d’avoir 

plusieurs éléments attributaires reliés à un même polygone. 
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MODE RELATIONNEL "UN POUR UN" : 

 
ffiigg..  112277))  SScchhéémmaa  ddee  llaa  rreellaattiioonn  eennttrree  llaa  ttaabbllee  aattttrriibbuuttaaiirree  eett  lleess  ppoollyyggoonneess  ddee  llaa  

ccoouucchhee  vveeccttoorriieellllee  

 

 

 Il ne peut y avoir un nombre différent de polygones et d’enregistrements 

attributaires. 

 Il ne peut pas exister de polygones sans enregistrements attributaires 

attachés. Il ne peut pas exister d’enregistrements attributaires sans 

polygones attachés. 

 Un polygone ne peut être attaché qu’à un seul enregistrement attributaire. 

Un enregistrement attributaire ne peut être attaché qu’à un seul polygone. 

 

Il est important dès ce stade d’avoir une idée précise de la 

structure de la base de données finale afin de savoir quels éléments 

attributaires conserver ou transformer pour ensuite avoir le minimum de 

problème durant la fusion de toutes les informations.  
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ANNEXE 2 :  

 

Carte de synthèse des probabilités de présence de zones humides 
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Carte de détail des indices de confiances sur les zones identifiées par photo-interprétation 
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par photo-
interprétation 


